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AS SEMBLEE NATIOMALS. 

Ua scandale inoui, et dont on ne pourrait trouver 

d'exemple qu'en remontant aux plus mauvais jours de 

notre première révolution, est venu troubler aujourd'hui 

les délibérations de l'Assemblée, et l'obliger, dans l'in-

térêt de sa dignité offensée, à prendre contre l'un de ses 
membres une résolution énergique. 

M. Ledru-Rallin poursuivait le cours de ses interpel-

lations relatives à l intervention de la police dans les réu-

nions électorales, lorsque le bruit s'est répandu qu'un 

représentant, M. Eugène Raspail, se trouvant face à 

face, dans l'un des couloirs de l'Assemblée, avec l'ho-

norable M. Point, dont on se rappelle la déposition 

devant la Haute-Cour de Bourges, s'était porté envers 

son collègue à une voie de fait outragearate, et qu'un 

procès-verbal dressé par le commissaire de police de 

l'Assemblée nationale, sur les circonstances de cette vio-

lente aggression , venait d'être adressé à M. le président. 

Aussitôt la séance a été suspendue, tous les représentans 

se sont précipités dans l'hémicycle pour se former en 

groupes, et pendant près d'un quart d'heure l'Assemblée 

est restée dans un état inexprimable d'agitation. Cepen-

dant tous les membres du bureau avaient été invités à se 

rendre auprès du président, afin de délibérer sur le parti 

qu'il convenait de pren Ire dans cette déplorable circons-

tance. Bientôt on a tu M. le procureur-général Baroche 

s'approcher de M. Marrast et déposer un papier entre ses 

mains. La séaiwe a donc été reprise et M. le président, 

après avoir déclaré son intention première d'appliquer, 

dans la limite de ses pouvoirs, une mesure disciplinaire à 

M. Eugène Raspail, a ajouté qu'il devait s'arrêter devant 

le réquisitoire que venait de déposer en ses mains le pro-

cureur-général. Dans ce réquisitoire, M. le procureur-

général, rattachant la violence dont M. Raspail s'était 

rendu coupable à la déposition faite par M. Point devant 

la Haute-Cour de Bourges, signalait cette violence comme 

tombant sous l'application soit de l'art. 6 de la loi du 

25 mars 1822, soit tout au moins des art. 309 et 311 du 

Code pénal, et demandait à l'Assemblée d'autoriser les 

poursuites. 

Les conclusions de ce réquisitoire, accueillies par de 

longs murmures sur les bancs de l'extrême gauche, al-

laient être mises immédiatement aux voix, lorsque M. 

Flocon s'est élancé à la tribune pour demander le renvoi 

dans les bureaux, attendu, disait-il, que « l'Assemblée 

n'était pas suffisamment éclairée. » 11 invoquait d'ailleurs 

«qu'il appelait les précédens de l'Assemblée. «Je pro-

teste contre le mot précédens, s'est écrié M. le général 

Lcbreton, car il n'y a jamais eu de précédens pareils dans 

es Assemblées françaises. » L'extrême gauche a insisté, 

le Bcrutin de division a été réclamé, et 379 voix contre ! 

284 ont repoussé ia proposition de M. Flocon. 

H s'agissait dès-lors de prononcer sur le réquisitoire. 
Le procès-verbal dressé par le commissaire de police 

constatait qu'au moment où M. Point allait ouvrir une 

■lusse porte dans le couloir qui précède la salle des séan-

ces, M. Eugène Raspail s'était dirigé vers lui, et, sans 

observation aucune, lui avait donné un violent soufflet. 

«•Eugène Raspail, montant à la tribune, a déclaré qu'il 
n
 existait aucune relation entre l'acte auquel il s'était 

porte et le procès de Bourges, et que le seul motif était 

atteclation mise par M. Point à le lorgner pendant le 

>urs de la séance. Nous devons ajouter que M. Point a 

S* °™ellement le fait dont parlait M. Raspail, fait 

autant moins inadmissible, disait-il, qu'il connaissait 
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 avance la mise en accusation qui allait i 

la qualifiant de mesure révolutionnaire. 

nature, de pareilles réunions échappent à tout contrôle, 

à t >u te surveillance, et qu'aucune loi n'autorise la pré-

tention affichée aujourd'hui par l'adrninislrati m. Si on 

lui cite la loi du 24 août 1790, qui accorde à l'autorité 

municipale un droit de surveillance sur tous les lieux et 

réunions publics, même sur leségdses, M. Ledru-Rollin 

invoque un décret du 15 décembre suivant, qui défend 

de troubler les réunions politiques, de les dissoudre et de 

saisir leurs papiers. H soutient d'ailleurs que, par cela 

môme que la loi sur les clubs qui prévoit, entre autres 

formalités, l'obligation d'admettre les agens de l'autori-

té, a excepté de ses dispositions les réunions électorales, 

ces réunions ne se trouvent soumises dès lors à aucune 

mesure préventive ou de police. 

L'argumentation de M. Ledru-Rollin reposait sur une 

confusion que M. le ministre de l'intérieur et M. le pré-

sident du conseil n'ont pas eu de peine à démontrer. Les 

réunions publiques peuvent être l'objet ou de mesures 

préventives ou simplement de mesures de surveillance. 

Quant aux mesures préventives, elles ne peuvent être ap-

pliquées qu'autant qu'elles résultentde lois spéciales; mais 

le droit de surveillance résulte, dans l'intérêt de la société, 

au profit de l'autorité, de la loi générale du 24 août 

1790, dont le texte est absolu. En vain prétend-on trou-

ver une explication restrictive de cette loi du 24 août 

dans le décret du 15 décembre suivant, car la réclama-

tion de la société populaire, qui exposait alors ses plain-

tes à l'Assemblée, portait non sur un fait de simple sur-

veillance de la part de l'autorité, mais sur le fait, par elle, 

d'avoir dissous la société et mis la main sur ses papiers ; 

d s'agissait donc là d'une mesure essentiellement pré-

ventive, prise en dehors de la loi du 24 août, et c'est 

avec raison que l'Assemblée dut la blâmer. Sans doute, 

a dit M. le président du conseil, en matière de réunion 

électorale, le droit de surveillance doit être exercé avec 

une extrême réserve, mais il est impossible de nier 

l'existence du droit lui-même. C'est un devoir pour l'ad-

ministration, responsable de l'ordre public, d'examiner 

juiqu'à quel point le mot électoral mis sur l'affiche d'u-

ne réunion publique n'est pas une simple enseigne des-

tinée à cacher de véritables clubs, d'autant plus dange-

reux, qu'ils se trouveraient affranchis des salutaires pres-

cripiions de la loi. Les jurisconsultes des clubs sont fort 

habiles, disait il y a quelques mois M. Dufaure, et rien 

ne d.mne à supposer qu'ils aient, depuis, perdu de leur 

habileté. Et pour prouver que, sous ce rapport, les crain-

tes de l'administration n'étaient pas sans fondement, M 

le ministre de l'intérieur a donné lecture de plu i ui s pro-

cès-verbaux, fort peuédifians, dressés dans des réunions 

prétendues électorales et fraternelles, et dans lesquelles 

il n'était nullement question d'élection et de fraternité. 

De quel droit, en outre, et en vertu de quel privilège, les 

réunions électorales échapperaient-elles seules à la sur-

veillance, lorsque les réunions religieuses elles-mêmes y 

s nt soumises? Se plaint-on, dans les églises, disait M. 

OJilou-Barrot, de l'intervention de l'autorité? Non. «C'est 

que le culte n'est pas plus troublé par cette intervention, 

que ne lè sera votre droit politique, tant que vous voudrez 

en faire un usage régulier. » 

La discussion était épuisée, et c'est vainement que M. 

Bac a voulu la prolonger en soutenant que la question 

était litigieuse, et que déjà un Tribunal de police avait 

consacré la prétention de M. Ledru-Rollin. On a répon-

du à M. Bac en lui citant d'autres jugemens non moins 

formels en sens contraire. Que résulte-t-il de là ? c'est 

qu'il y a litige engagé et qu'il faut attendre la décision, 

maintenant très prochaine, de la Cour de cassation. 

Tel n'est cependant pas l'avis de M. Ledru-Rollin; il 

veut une solution immédiate, et il propose un ordre du 

jour motivé ayant pour objet de déclarer « qu'il n'existe 

aucune loi autorisant la surveillance de la police dans les 

réunions électorales. La solution ne se fait pas attendre, 

et 409 voix contre 261 repoussent sa proposition, en 
adoptant l'ordre du jour pur et simple. 

11 a encore été beaucoup question dans le débat du fa-

meux banquet du 22 février 184S, et M. Barrot s'est vu 

obligé de venir répéter encore ce qu'il a déjà dit vingt 

fois, et ce qui est vrai, à savoir que, le 22 février, l'oppo-

sition, loin de nier le droit de surveillance de l'autorité, 

reconnaissait hautement ce droit, en appelait l'exercice, 

et se bornait à repousser le pouvoir préventif. — Ne se-

rait-il pas temps de passer à d'autres argumens? 

MM. Vivien, représentant du peuple, 539 voix. — Ma-

carel, conseiller d'Eiat, 528. — Boulalignier, re, rés<-n-

tant du peuple et conseiller d'Etat, 502. — Jouvencel, 

conseiller d'Etat, 485. — Belhmont, ancien ministre, 

478. — Cormenin, représentant du peuple, 474. - Mar-

chand, conseiller d'Etat, 466. — Slourm, représentant du 

peuple, 456. — Bouchêne Lefer, conseiller d'Eiat, 456. 

— J. Simon, représentant du peuple, 431. — Maillard, 

conseiller d'Etat, 396. — Rivet, ancien conseiller d'Etat, 

394. — Carteret, conseiller d'Etat, 394. — Gaulthier de 

Rumilly, représentant du peuple, 386. — Darricau, chef 

de division au ministère de la guerre, 383. — Boudet, 

représentant du peuple, 381. — Landrin. représentantdu 

peuple, 280. — Paravey, conseiller d'Etat, 371. — Ha-

vin, représentant du peuple, 368. — Joseph Boulay, 

conseiller d'Etat, 365. 

Ces vingt candidats ont été proclamés membres du 

Conseil d'état. 

Voici le nombre des suffrages obtenus par les autres 
candidats : 

MM. Pons (de l'Hérault), conseiller d'état, 351. — Jean 

Reynaud, représentantdu peuple, 351. — Pérignon, maî-

tre' des requêtes, 351.—Charton, représentant du peu-

ple, 342.— Yerninac, ancien ministre de la marine, 341. 

— Chasseloup-Laubat, 332. — Hély-d'Oissel, 331.— 

Tournouer, 325. - Horace Say , membre de la com-

mission municipale du département de la Seine, 321. 

— Lasnier, 320. — Cuvier, chef de division au minis-

tère de l'instruction publique, 317. — Lignier, 312. — 

Dunoyer, 311. — Edmond Adam, secrétaire-général de 

la préfecture de la Seine, 310. —Bûchez, représentant du 

peuple, 304. — Crépu, représentant du peuple, 303.— 

Laferrière, inspecteur-général honoraire de» écoles de 

droit, 299. — Laissac, représentant du peuple, 296. 

— Dussard, ancien préfet, 293. — Gouttay, représen-

tant du peuple, 291. — Vuillei'roy, maître des requêtes, 

282. — Fabas, ancien préfet, 281. — Lesseps, conseil-

ler d'Etat, 277.— Janvur, cons-iller d'Etat, 275. — Du-

pont (de Bsissac), représentant du peuple, 274. — Préval, 

préfet, 273. — Richard (Cantal), 266. — Pages, maître 

des requêtes, 266. — Billard, 263. — Gervais (de Caen), 

ancien préfet de police, 258. — Rittiez, 251.— Planet, an-

cien préfet, 249. —Decheppe, ancien chef de la direction des 

mines, 248. — Thierry, ministre des requêtes, 241. — 

Henry Didier, 237. —Durand Sainl-Amand, ancien préfet, 

236. —Maherault, 244. — Langlois, représent, du peuple, 

229. —Boussingault, représ, du peuple, 219. - Marchand, 

213.—Félix Avril, 210.— Defresne, 209.— Masson, 204. 

Sarrans jeune, 202.—L. Cornudet, 189. — Gatinet, 184. 

Tai ié, 180.— Maurat-Ballange, repr. du peuple, 177. — 

Dezeimeris, repr. du peuple. 174. — Thibaudeau, ancien 

membre delà Convention, 173. — Baune, 173.— Leblond, 

repr. du peuple, 168. — Boucher, 157. — Julien (de 

Tours), 141. — Dufour, 134. — Jubelin, 129. — Baude, 

127. — Fenet, 111. — Roger, maire du 10 e arrondisse-
ment, 81. — Moreller, 76. 

n'a pas satisfait aux engagemens sociaux qui luiélaient com-
muns. A plus forte raison doit-i< en être a iui, lorsque sa re-
traite n'a été que fictive et n'a reçu aucune exécution sérieu-
se. Resté par cela même associé, il ne peut en décliner la 
responsabilité, sons aucun rap ort ; U, dans ce cas, il n'y a 
pas lieu de distinguer entre les dettes antérieures et posté-
rieures à l'acte par lequel il a signifié au public sa retraite. 
Il est solidairement passible des uns et d<-'s autres. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 
conclusions conformes de M- l'avocat-générul Glaniaz.—Plai-
dant M* Fabre. ( Rejet du pourvoi du sieur Dumoulin Du-
faud,) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagui. 

Bulletin du 11 avril, 

SON EXPRIMÉE. — SIMPLE BILLET A ORDRE. VALEUR FOURNIE 

PROMESSE. 
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Un incident relatif à la nomination des membres du 

conseil d'Etat a signalé le commencement de la séance. 

On sait qu'hier, M. le président Marrast, dans un intérêt 

de convenance, avait engagé les scrutateurs à garder un 

secret absolu sur le résultatdu scrutin, jusqu'au moment 

où ce résultat pourrait être proclamé en séance publique; 

malgré cette invitation, quelques journaux ont parlé et 

donné des détails évidemment puisés à la source offi-

cielle, dans le lieu même du dépouillement. Plusieurs 

représen<ans se sont plaints vivement de cette indiscré-

tion, en signalant comme le principal coupable un des 

membres du bureau-, connu pour, sa participation directe 

à une feuille quotidienne, lisse sont plaints, en outre, de 

ce <pie plusieurs listes, de nature à égarer l'Assemblée, 

avaient été distribuées avant la séance, et ils ont énergi-

quement insisté, par l'organe de MM. Ternaux, Baraguay-

d'Hilliers et de Kt rdrel, pour que le scrutin fût renvoyé à 

demain. M. Louis Perrée, fort clairement désigné par M. 

Te naux, est venu, non sani quelqu'embarras, déclarer 

que s'il avait annoncé dans son journal le résultat du 

scr '.tin, c'était pour réparer, par des documèns authen-

tiques, les erreurs que ne manqueraient pas de commet-

tre d'autres journaux imparfaitement informés. 

Après la proclamation de vingt conseillers d'Etat, qui 

seuls ont obtenu la majorité absolue prescrite par la C< n-

stitution, l'Assemblée a décidé qu'elle nommerait demain 

les vingt autres membres. M. le président a recommandé 

aux scrutateurs une grande exactitude dans l'accomplis-

sement des fonctions toutes de confiance que leur avait 

conférées l'Assemblée. U paiail, d'après ce qui résulte de 

quelques faits signalés par M. Etcheverry, que la recom-

mandation n'était pas inutile. 

Voici le résultatdu scrutin pour les conseillers d'Etat : 

Nombre dos votaus, 7 10 

Majorité absolue, 340 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 11 avril. 

PARTICIPATION. TIERS. CRÉANCIERS. ACTION 

DIRECTE. 

I\-

Les créanciers d'une société en participation n'ont point, à 
moins du cas d'immixtion dans la gestion, une action 
directe et solidaire contre le participant non titulaire de 
l'entreprise ; mais ils exercent devant un Tribunal arbi-
tral et nonobstant toutes résiliations de société, lesquelles 
sont à leur égard non avenues, l'action indirecte qui ap-
partient à V associé-gérant pour contraindre son co-parti-
cipanl au versement de sa mise sociale. (Art. 1166 et 1.167 
du Code civil, il et 48 du Code de commerce.) 

Rejet de deux pourvois formés rar M. Louehard contre 
deux arrêts de la Cour de Paris du 17 juin 1 8 47, rendus en 
faveur des sieurs Leture, Navet, Humbirt et autres. (Conseil-
ler-rapporteur, M. Renouard; avocat-général, M. Nicias-
Gaillard, conclusions conformes; plaidans, MM" Moreati, Ri -
pault èt Henri Nouguier. 

JUSTICE CRIMINELLE 

L'expression de la valeur fournie est de l'essence des bil-
lets à ordre. Conséquemment, le défaut de cette énonciation 
enlève à l'effet son caractère de billet à ordre et le réduit à 
l'état de simple promesse (arrêt de la Cour de Cass., ch. des 
req. du 6 août 1811). Ce n'est plus un effet commercial à 
l'égard des tiers ; mais il ne s'en suit pas que le billet à ordre 
qui ne peut valoir comme tel, à défaut d'expression de la va-
leur fournie, ne puisse pas b re valablement transmis comme 
simple promesse par un endossement régulier, de la part du 
bénéficiaire, au profit d'un tiers qui en a fourni la valeur, 
lorsque cette forme de transmission a été autorisée dans l'o-
bligation même par le souscripteur. Dans ce cas, le porteur 
de l'obligation, en vertu d'un endossement régulier, est répu-
té en avoir été valablement saisi à l'égard du souscripteur, 
qui ne peut, dès lors, lui opposer les compensations qu'il 
pourrait faire valoir contre le bénéficiaire, s'il ne s'était pas 
dessaisi de son titre. 

Rej»-t, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Glandaz ; plai-
dans, M= Marcadé, du pourvoi du sieur Marsolet. 

BANQUE DE CIRCULATION. AUTORISATION DU GOUVERNEMENT. 

Une sociéé, ayant pour but la création et l'exploitation 
sur divers points de la France d'institutions de crédit ou de 
comptoirs particuliers qui devaient émettre des billets au 
por;eur et l'aire office d 'une banque de circulation à l 'instar 
île la Banque de France, est-elle nulle pour avoir été formés 
sans l 'autorisation du GouverneiLenC? La création d 'une telle 

institution de crédit est-.» Ile nulle en outre comme contraire 
aux lois des 2i germinal an XI, 22 avril 1806 et 30 juin 
1810, relatives à l'institution et au privilège de la banque 
de France? La nullité résultant decette legislal.o.t ne tient-
elle (.as à l 'ordre public, et par conséquent ne peut-elle pas 
être invoquée par ous, et pour la première l'o s, même de-
vant la Cour de cassation ? 

Telles sont les questions que soulevaient, devant la cham-
bre des rcquêies, Ici pourvois des sieurs Moissonnier et Du-
rand

 v
 contre deux arrè s rendus par la Cour d'appel do Be-

WfcçoU, et q^i ont diversement juge les question* c:-dessus 
posées. Les deux pourvois ont été admis pour laisser à la 
chambre civile pleine liberté sur la déciiiou qu'el .e est ap-
! elée à rendre. 

(AI. S Ivcsire, rapporteur; M. Glandaz, avocat-général; M" 
Htet, »VOcat du sieur Moissonnier; M" Bonjean, uvoeat du 
sieur Durand). 

ERRATUM. — C'est M' Henri Nouguier qui a plaidé dans 
l'ult'aire relative aux el'ieis des lettres de grâce (Pourvoi Oli-
vier), et rapporté d» ns le bullenii du 10 avril. 

ASSOCIÉ. RETRAITE. — DETTES DE LA SOCIÉTÉ. 

L'associé qui te retire de la so .dé té en remplissant les for-
malités nécessaires pour avertir les tiers qu'il veut rester dé-
sormais étranger iux. opérations do la société, n'est pas tenu 
dei étttes de la socié é cou ractérfs postérieurement à sa re-
traite ; mais il est obligé au paiement de celles antérieures 
solidairement avec ses coassociés. Coiisôquenunent il peulûtre 
mis en état de faillite, malgré »a déclaration do retraite, s'il 

COUR D'ASSISES DE LA SEL\E. 

Présidence dj M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 11 avril. 

COUPS ET BLESSURES. — INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS DE 

VINGT JOURS. 

En 1832, à l'époque de l'invasion du choléra, on avait 

dispesé dans l'un des angles de la salle des assises une 

petite planche sur laquelle on mettait chaque jour du 

chlore. Ce matin, sur cette planche, restée sans emploi 

depuis cette époque, on a recommencé à mettre un vase 

de chlore, (l'est une louable précaution, car nulle part 

peut-être l'air n'est plus vicié que dans la salle où se 
tiennent les assises. 

On a amené sur les bancs des accusés un homme de 

trente ans environ, privé d'un œil, et dont la physiono-

mie, «déjà peu avenante , reçoit de cette infirmité un 

caractère plus prononcé de dureté. Il est accusé 

de violences graves envers sa femme ; voici comment 

l'acte d'accusation présente les circonstances de cette af-
faire : 

Morel a épousé le S juillet 1848, dans des vues d'intérêt pé-
cuuiaire, Marie-Rose André, couturière, plus âgée que lui de 
d x ans. Cette fille possédait moins qu'il ne l'avait supposé. 
De là dès scènes d'emportement, des mauvais trailemens, 
dont la fréquence et la gravité, la contraignirent, bientôt à 
pr ndre un domicile séparé, rue Saint-Jacques, 285'. 

Elle eut néanmoins, au bout de quelque lemps, la faiblesse 
de consentir à ce que son mari vînt l'y rejoindre; et là de 
nouvelles "scènes ne tardèrent pas à se produire. La dernière 
eut lieu le 7 décembre, vers neuf heures du soir, et ne dura 
pas moins de deux heures, pendant lesquelles des voisins en-
tendirent le bruit des coups poriés par Morel à sa femme, et 
les cris, les gémissemens de c tte malheureuse. 

Le commissaire de police fut prévenu, la force publique 
intervint, et il fallut enfoncar ia porte que Morel refusait 
d'ouvrir. La femme Morel fut trouvée étendue sur son lit, elle 
était ensanglantée, le carreau et les murs même de la cham-
bre portaient des taches nombreuses de sang. Un médecin, sur 
la réquisition du commissaire do police, visita cette femme 
le lendemain, il constata qu'elle avait l'os du nez fracturé, et 
qu'elle portait sur le cou, aux bras, à la tête, et sur d'autres 
parties du corps, des contusions, des blessures, desecchymo-
ses; en un mot, de nombreuses traces de violences très gra-
ves, dont les conséquences la retiendraient au lit ou à la 
chambre pendant un mois environ, en supposant l'absenee 
de tout accident consécutif. 

La femme Morel a été entendue le 12 janvier par M. le juge 
d'instruction, à qui ella a déclaré qu'elle n'avait pu commen-
ce» à se lever que le 8 du même mois, que depuis lors il. no 
lui avait été possible de quitter le lit que deux ou trois heu-
res par jou>-, et qu'à ce moment même elle était horj d'état 
de marcher. 

M rel prétend s'être borné à pousser sa femme et à lui don-
ner un soufflet; les témoins auriculaires de la scène du 17 dé-
cembre déclarent lui avoir entendu dire, en la frappant à 
coups redoublés : « En as tu assez, je t'en donnerai tant, que 
je t'enverrai crever à l'hôpital. » Ei. lorsqu'il fut comuit au 
poste, il y exprima dans les mômes termes d'aussi menaçan-
tes résolutions, qui n'ont véritablement pus d'excuses.)) 

Morel renouvelle ses explications et insiste sur les 

provocations de sa femme, qui l'auraient poussé aux ac-
tes qu'on lui reproche. 

Le sieur Leriche, employé à la questure de l'\ssem-
blée nationale, dépose : 

Je demeure dans la maison qu'habitaient les époux 

Morel. Dans la soirée du 7 au 8 décembre dernier, j'en-

tendis, en passant devant U.u* porte, des cris et des voci-

férations. Une voix de femme gémissait, et une voix 

d'homme lui répondait : « Va, va, je sais ce qu'il te faut; 

je t'en f tant, que dans trois jours lu iras crever à 

l'hôpital. » Je frappai, mais on refusa de m'ouvrir. Alors 

je nie rendis au poste de la mairie du 12* arrondisse-

ment, et je requis quatre hommes et un caporal. Le ca-

poral de la mobile, le sieur Roques, vint ave
1
, quatre 

hommes, et nous fûmes rejoints et aidés par le sieur 
Desneux, qui habite aussi la maison. 

Nous frappâmes de nouveau, parce que les gémissc-

mens continuaient. Ou ne répondit pas, et alors, ma foi, 

un mdiile enfonça la porte à coups da crosse do 
fusil. 

Quand nous fùaies daus la chambre, il n y avait pas* do 

lumière. Je ne tardai pas à m'en procurer, et nous vî-

mes la femme Ilnrel étendue sur son lit dtuiH un élut <jé-
1 plorable, 
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Le shur Dcsneux, autre témoin, est entendu. 

Quand nous sommes entrés dans la chambre, dit-il, la 

lumière était éteinte. Un des mobiles .s'avança vers le lit 

et fut saisi par l'individu ici présent, qui porta une main 

sur le canon de son fusil, et lui déchira sa tunique. La 

lumière arriva, et je sautai sur cet homme en lui disant : 

« Brigand, je te tiens.» U me déchira aussi ma redingote ; 

mais c'est égal, je lui ai envoyé un coup de genoux dans 

les reins, et nous lui avons ramené les mains derrière le 

dos, puis nous l'avons attaché. 

Sur le lit, nous avons trouvé sa femme, qui avait le nez 

cassé d'un coup de pied qu'il lui avait donné après l'a-

voir jetée par terre. Elle avait les seins et les cuisses 

meurtries de coups. L'accusé avait les mains pleines de 

sang, mais pas du sien, allez; c'était de celui de sa fem-

me. (Mouvement.) 

L'accusé a fait entendre quelques témoins à décharge, 

destinés, selon lui, à établir la provocation dont il a été 

l'objet de la part de sa femme. 

M. Mongis, substitut du procureur-général, soutient 

l'accusation. 

M" Mullot, avocat, présente la défense et demande que 

la question de provocation soit posée au jury. 

Après une assez courte délibération, le jury rapporte 

un verdict qui rejette l'excuse tirée de la provocation, et 

déclare l'accusé coupable sans circonstances atténuantes. 

Morel est condamné à huit années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Larnac, conseiller à la Cour 

d'appel de Nîmes. 

Audience du 13 mars. 

MEURTRE. 

Aucune affaire n'avait encore attiré autant de monde à 

notre Cour d'assises que celle qui va se juger aujour-

d'hui. L'affiuence est telle que M. le président est dans 

la nécessité de donner l'ordre de ne plus laisser entrer 

personne. 
L'huissier de service ayant réclamé le silence, le gref-

fier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est conçu 

dans ces termes : 
« Le dimanche 5 novembre 1848, Victor Plantier, 

Pierre Pellegrin et les deux frères Victor et Alexandre 

Lévêque avaient passé la soirée à boire dans un cabaret à 

Privas. Entre dix et onze heures, quand il fallut régler 

la dépense, Plantier, qui n'avait pas d'argent, prit texte 

de là pour réclamer à Alexandre Lévêque 1 fr. 25 c. 

qu'il prétendit lui être dus pour avoir travaillé à déco-

conner sa chambrée. Lévêque répondit qu'il ne devait 

rien pour cela, de semblables services étant réciproques. 

U en résulta une altercation qui n'eut ni gravité ni durée ; 

après quoi les quatre buveurs sortirent pour retourner 

chez eux. 

» Tous quatre habitent le quartier de Ternis, silué à 

peu de distance de la ville. Les deux Lévêque avaient 

apporté ce jour-là à Privas leurs fusils de gardes natio-

naux pour assister à une revue. Victor Lévêque, au mo-

ment de quitter le cabaret, trouva bon d'y laisser son 

arme, et engagea son frère à en faire autant ; mais 

vait la direction du flanc gauche au flanc droit. Rien de 

plus naturel, de plus nécessaire même si, comme l'a dit 

Plantier, l'accusé détacha la baïonnette, et la tenant de 

la main droite, frappa un adversaire qui lui faisait face. 

Dans cette situation, la blessure devait être exactement 

ce qu'elle a été. U est évident, au contraire, que si Plan-

tier, se jetant sur Lévêque, se fût enferré lui-même, il 

aurait fallu pour cela que Lévêque, voyant venir son ad-

versaire, eût exécuté fe mouvement de croiser sa baïon-

nette et en eût laissé la pointe à la hauteur de la ceinture 

de Plantier (ce que cependant l'accusé n'a pas dit); d'au-

tre part, la blessure, dans cette supposition, aurait né-

cessairement une direction plus ou moins oblique, si on 

le veut, mais toujours dans le sens du ventre au dos, du 

devant au derrière. Donc l'accusé n'a pas dit vrai. 

» Enfin, une troisième observation matérielle a été re-

cueillie. On se rappelle que Plantier, exaspéré du coup 

qu'il avait reçu, arracha le fusil de Lévêque et le jeta au 

loin. Ou a vérifié les dégradations qui pouvaient avoir été 

produites par la chûte de l'arme, et l'on a remarqué un 

enfoncement du métal au bout du canal, c'est-à-dire pré 

cisément dans la partie que la garde de la baïonnette re-

couvre comme un collier quand elle y est adaptée. U suit 

de là que lorsque le fusil fut jelé par Plantier, la baïon-

nette n'y était plus attachée ; nouvelle preuve que Plan-

tier a die vrai quand il a déclaré que l'accusé avait dé-

croché cette baïonnette pour l'en frapper. Telles sont les 

principales raisons qui ne permettent pas de douter que 

l'accusé n'ait bien volontairement porté le coup mortel au 

malheureux Plantier. 

» En conséquence, Alexandre Lévêque est accusé de 

s'être rendu coupable, à Privas, d'avoir, le 5 novembre 

1848, commis un homicide volontaire sur la personne de 

Victor Plantier, crime prévu par les articles 295 et 304 du 

Code pénal. 

» Fait à Nismes, au parquet de la Cour d'appel, le 21 

décembre 1848. » 

A près la lecture de l'acte d'accusation, M' Serret, avo-

cat, annonce se porter partie civile au nom de la veuve 

Planter, mère de la victime. 

On procède à l'audition .des témoins. Aucun d'eux 

n'ayant vu de quelle manière a été frappé Plantier, tous 

les débats ont roulé sur le point de savoir s'il était possi-

ble que Plantier se fût enferré lui-même en se précipitant 

sur l'accusé, ainsi que l'a soutenu ce dernier. 

Aux yeux de la partie civile et de l'accusation, ce sys-

tème est inadmissible. Lévêque a dû frapper Plantier 

avec la baïonnette à la main droite. 11 n'est pas probable 

que cette baïonnette se trouvât au bout du fusil, la pointe 

en l'air. Des témoins ont déposé qu'au sortir de Privas, 

la pointe de la baïonnette était en bas. La blessure, sa 

conformation, sa direction, rendent impossible l'enferre-

ment et prouvent que le coup a été porté avec la main 

droite. Telle est, du reste, la déclaration de la victime, 

qui doit être crue; car, à son lit de mort, elle n'a mani-

festé que des sentimens de pardon pour son meurtrier. 

M' Serret et M. d'Houdain, substitut du procureur de 

la République, développent successivement avec force ces 

diverses considérations. 

M de Lagarde, défenseur de Lévêque, s'attache à dé-

Alexandre refusa obstinément de suivre ce consed, quoi-

que son frère y eût mis de l'insistance, comme s'il avait 

eu le pressentiment de l'affreux malheur qui allait arri-

ver. L'accusé déclara donc qn'il voulait cheminer avec 

son fusil, et il l'emporta en effet. Arrivés à la côte de 

Ternis, les quatre voisins avaient à suivre un chemin mon-

tueux, escarpé et étroit, où deux hommes ne peuvent 

passer de front. Pellegrin marchait le premier, et même 

à une assez grande distance des autres ; après lui venaient 

Plantier et puis les deux frères Lévêque. Tout à coup 

Pellegrin entend Plantier pousser deux fois de suite le 

cri: Au secours ! Il revient vivement sur ses pas, et voit 

Plantier se jeter sur Alexandre Lévêque avec une vio-

lence telle qu'il le renverse et lui arrache son fusil, qu'il 

lance au loin et qui va tomber au bas des rochers bor-

dant la route. Au même instant la force que venait de dé-

ployer Plantier, et qui n'était produite que par les con-

vulsions du désespoir, s'évanouit, et il tomba en disant : 

« Le coquin vient de me percer le ventre ! » U avait ef-

fectivement le flanc percé d'un coup de baïonnette. Pel-

legrin le releva, le chargea sur ses épaules et l'emporta 

liez lui. 

« Tous les secours de l'art lui furent prodigués ; mais, 

quoique secondés par la force et la jeunesse du blessé, 

ils n'en demeurèrent pas moins infructueux, et Plantier 

expira au bout de huit jours. Au milieu de ses vives souf-

frances, ce malheureux avait conservé toute sa raison, et 

quoiqu'il répétât souvent, avec de douloureux soupirs, 

«£qu'il est cruel de mourir de la main d'uu voisin ! « il ne 

témoiguait cependant aucun désir de vengeance, et toutes 

ses paroles respiraient, au contraire, la modération et le 

pardon. C'est ce qui assure à ses déclarations, recueillies 

par le magistrat instructeur, une très grande autorité. Or 

Plantier, interrogé le lendemain de la scène, affirma que 

les choses s'étaient passées de la manière suivante : 

» Pendant qu'ils cheminaient ensemble, Lévêque avait 

eu la fatale idée de revenir sur le salaire de cette journée 

de décoconnage qu'il avait faite pour l'accusé, et de ré-

clamer de rechef les 25 soùsdont nous avons parlé. Alors 

Lévêque, entrant en fureur, avait commencé p?.r le trai-

ter de voleur et de canaille, et, s'exaltant de plus en plus, 

il avait détaché la baïonnette du bout de son fusil, et, 

s'en servant comme d'un poignard, l'en avait frappé au 

flanc gauche. De son côté, l'accusé raconte que durant le 

trajet, la réclamation des 25 sous lui ayant été faite par 

Plantier, et une querelle s' étant élevée, Plantier, furieux, 

s'était retourné et rué sur lui ; que ce fut dans ce mouve-

ment qu'il se piqua et s'enferra lui-même à la baïonnette, 

qui se trouvait encore au bout du fusil, la pointe en haut. 

Il ajoute que le choc de Plantier, se ruant sur lui, le ren-

versa et le fit même rouler sur des rochers en pente ; que 

Plantier, qui lui avait arraché son fusil, jeta cette arme à 

dix ou douze pas de distance. 

» Entre ces deux versions, quelle est celle qu'il faut 

accepter comme vraie? Pour résoudre cette question, 

l'information n'avait pas à espérer le secours des témoi-

gnages. Pellegrin, marchant en avant et tournant le dos 

aux deux antagonistes, n'avait pu voir l'origine de la lut-

te. Victor Lévêque, qui avait pu tout observer, ne pou-

vait guère parler qu'aux dépens de son frère. Les té-

moins manquent donc, en ce sens
 (

que nul autre que la 

victime n'a vu comment a éié porté le coup qui l'a frap-

pée. Mais les faits matériels, plus forts, plus imposans 

que tous les témoignages humains, démontrent avec une 

certitude absolue que le témoignage de Lévêque est men-

songer, et que celui de l'infortuné Plantier est le seul vé-

ritable. 
» En effet, il est prouvé par la déposition de Pellegrin 

que, pendant le trajet des quatre voisins, Alexandre Lé-

vêque portait son fusil garni de la baïonnette, non pas, 

comme il l'a dit, la pointe en haut; mais que cette 

b&ïonaetlé était retournée et la pointe eu bas. Cela posé, 

il est matériellement impossible que Plantier, se jetant 

sur l'accusé pour le battre, se soit piqué et enferré lui-

même. DODO l'accusé n'a pas dit vrai. La môme consé-

quence s'induit encore de la blessure décrite par le doc-

teur. Cette blessure pénétrait par le flanc gauche et sui-

montrer qu'il n'y a contre son client aucune preuve; qu'il 

n'y a que des présomptions, détruites par d'autres pré-

somptions. La déclaration de Plantier ne lui paraît pas 

suffisante pour asseoir une condamnation. Rien n'est plus 

probable que la version de l'accusé. M. le docteur Nier 

reconnaît que la blessure a pu se faire ainsi qu'il l'indi-

que. U fait ressortir les bons antécédens de son client. Il 

n'admet pas qu'il n'y ait pas au moins doute, et insiste 

vivement pour obtenir un acquittement. 

Lévêque a été reconnu coupable de coup| et blessures 

ayant occasionné la mort sans avoir l'intention de la don-

ner ; mais le jury a admis en sa faveur l'excuse de la 

provocation. 

Il a été condamné à deux ans de prison. 

La Cour a renvoyé à une prochaine audience pour sta-

tuer sur les conclusions de la partie civile. 

se passait ? 

La petite fille : N'y a pas de doute, car cette femme ne 

se gênait pas pour prendre mes œufs les uns après les 

autres, el les mettre de mon éventaire sur le sien. 

M. le président : Et elles ne disaient rien ? 

La petite fille : Mon Dieu non, elles riaient, et puis je 

crois qu'elles avaient peur d'être battues par la voleuse ; 

mais justement comme elle venait de casser mon neuviè-

me œuf, vin' à passer un gardien de Paris; je lui deman-

dai alors de faire finir cette méchante femme, et il l'a en-

fin arrêtée. Quand on lui eut mis la main sur le collet, 

tout le monde a été pour moi, parce qu'on n'avait plus 

peur. 

Le gardien de Paris et différentes marchandes viennent 

confirmer la déposition de la petite fille. 

En conséquence et nonobstant les vives et énergiques 

dénégations de la femme Leustache, le Tribunal la con-

damne à un mois de prison. 

— M. Bixio, représentant du peuple, ancien ministre 

de l'agriculture et du commerce, a fait citer devant le 

Tribunal de Police correctionnelle (8° chambre), M. Cru-

gy, gérant responsable du journal intitulé le Courrier de 

la Gironde. Il lui impute le délit d^ diffamation, et le mo-

tif de sa plainte résulte de la publication; dans le numéro 

du 'i janvier dernier du Courrier de la Gironde, d'un 

article que M. Bixio a trouvé de rature à porter atteinte 

à son honneur et à sa considération. 

M" Castaignet, avoué de M. Crugy, sollicite du Tribu-

nal, au nom de son client, la remise dé cette affaire à 

deux mois ; mais, sur l'instance formelle de M. Bixio, le 

Tribunal n'a accordé qu'une remise à huitaine, déclarant 

qu'au jour indiqué il y aurait jugement tant en absence 

qu'en présence. 

— Une femme de 22 ans, rentière du quartier Bréda, 

vient s'asseoir sur le banc correctionnel, où l'appelle une 

'prévention de vol. Sa figure est d'une remarquable fi-

nesse, sa taille pleine de grâce et de distinction, ses longs 

cheveux à i'anglaise sont d'un rougeardent dontil estdif-

ficile de supporter l'éclat, et qui la font ressembler à un so-

leil couchant. Une toilette extrêmement élégante complè-

te le gracieux ensemble de cette femme qui rappelle les 

pastels de Giraud. La prévenue se donne les noms d'Em-

ma de Noailles. 

Mais avant d'habiter le quartier Breda, la prévenue ha-

bitait un petit village de la Bresse ; avant de se nommer 

Emma de Noailles, elle portait le nom un peu plus rotu-

rier et un peu moins gracieux de Françoise Cochonnet, et 

elle exerçait un métier qui était en parfaite harmonie a-

vec ce nom : elle gardait les bestiaux d'un cultivateur de 

sa commune. 

Comment, de cette condition infime, Françoise en est-

elle arrivée à la position qu'elle occupe aujourd'hui ? Le 

dossier ne donne aucun détail là-dessus ; mais on peut 

raisonnablement supposer que sa beauté a fait tous les 

frais de la métamorphose. Françoise a des cheveux rou-

ges, il est vrai ; mais elle a de grands yeux noirs fendus 

à la chinoise, un nez à la Roxelane, des lèvres de corail 

qui, légèrement entrouvertes, laissent apercevoir l'émail 

de ses dents et une taille à désespérer une duchesse. Le 

nom de Françoise Cochonnet jurait quelque peu avec cet 

ensemble aristocratique ; aussi la prévenue laissa-t-elle 

son nom au village avec son costume de vachère ; et, dé-

cidée à changer de nom, elle prit celui d'Emma de Noail-

les, comme n'étant ni trop noble ni trop beau pour celle 

qui allait le porter à l'avenir. 

M lu Emma se jeta dans les rangs de ces femmes qui de-

mandent à leur beauté une existence de luxe et de plai-

sirs qu'elles chercheraient vainement dans le travail. Elle 

prit bientôt toutes les habitudes de ces dames ; on la 

voyait partout : aux premières représentations, dans les 

bals, dans les concerts, partout enfin où brillaient la fortu-

sen 
navi-

avant 

CHRONIQUE 

minutes, en entend dans le corridor les cris déchira , 
cette malheureuse. u^uirans de 

- Poterlo.ne s'en consolera pas ; il
 a

 acheté une m, 

tre en chrysocale pour une montre d'argent - il vient 

plaindre à la police correctionnelle, et déjà 'il fait 

guer le Tribunal sur les mers les plus lointaines 

que M. le président ait eu le temps de lui adres<s 7"' 
questions d'usage. er 'es 

Dites vos noms, âge et profession, lui demande M i 
président. ■ le 

Le plaignant : C'est moi Poterlo, fourrier-quarr 
maître, donc ! 4 Uer-

M. le président : Dans la marine nationale ? 
Le plaignant : Un peu, donc ! 

M. le 'président : A quel équipage appartenez-voiK > 

Le plaignant : Abord du Rossignol, donc, en radpH 
Cherbourg. fle 

M. le président : Vous êtes en congé? 

Le plaignant : Oui, encore pour deux jours, et je 

file à Cherbourg, et si on m'y rattrape dans vôtre Pa 

de malheur, ousque les femmes viennent vous pieu °
8 

sous le vent, vous disent que leur mari est à fond de cT 
et quatre e'nfans sans biscuit, et tout ça pour vous ti 

dix francs de la poche, et vous donner du cuivre blan^ 

pour une montre d'argent. J'ai été chez les sauvais et 

chez les Anglais, et jamais on ne m'a filouté de lama 
nière. 

M. le président : La prévenue vous a accosté dans )• 

rue et vous a offert la montre à acheter, disant qu'elle 
était en argent? 

Le plaignant : Nous, à bord du Rossignol, nous con-

naissons que deux espèces de montre, les en or et les ciï 
argent; eh donc, puisque la montre n'était pas en or elle 
devait être en argent. 

Quelques témoins sont entendus; ils établissent que la 

prévenue tenait la montre d'un ind'vidu qui, en la char-

geant de la vendre, lui avait dit qu'elle était d'argent-

elle a pu le croire et la présenter comme telle à acheter' 
Elle a été renvoyée de la poursuite. 

En entendant ce résultat du procès, Poterlo s'écrie • 

« Eh ben, vous* n'êtes pas difficile sur terre ! A bord du 

Roesignol, si nous avions une pareille marchandise nous 
la jetterions pardessus le pont. » 

— Un nommé B...., poursuivi par la justice sous l 'in-

culpation de vols avec violences, commis sur les grandes 

routes, était en outre signalé comme ayant pris une part 

active à l'insurrection de juin, où il paraîtrait avoir été 

dangereusement blessé en combattant sur les barricades 

de la commune de La Chapelle. 

Admis à la suite de ces sanglantes journées dans un 

hôpital où il avait reçu des soins, il était parvenu à s'en 

échapper aussitôt que sa santé avait été un peu rétablie. 

Depuis lors, toutes les investigations de la justice étaient 

demeurées impuissantes à ressaisir sa trace, lorsqu'hiar, 

le service de sûreté, auquel un mandat contre lui avait 

été remis, l'a découvert et amené au dépôt de la Préfec-

ture de police. 

Interrogé immédiatement, B..., qui est un homme 

d'une énergie dangereuse, a nié le vol qui lui est imputé. 

Forcé de convenir de la blessure à peioe cicatrisée qu'il 

a reçue en juin, il a soutenu avoir été blessé dans les 

rangs des défenseurs de l'ordre, mais sans pouvoir tou-

tefois produire ni renseignemens ni témoins, à l'appui de 

cette allégation. 

Demain il devra être confronté avec une femme que 

suivant l'inculpation il aurait dévalisée sur la route de 

Flandre ; puis on le mettra en présence des infirmiers qui 

l'ont soigné après les journées de juin. 

DÉPARTEMENS. 

PARIS, 11 AVRIL. 

M . Persil a fait aujourd'hui sa rentrée au barreau. 

Il a plaidé à la 1'" chambre du Tribunal une affaire qui 

doit occuper plusieurs audiences. 

—Dans ses dernières audiences, le Tribunal correctionnel 

(7' chambre), sous la présidence de M. Jourdain, a eu à 

juger plusieurs affaires de coalition d'ouvriers boulan-

gers et chandeliers. 

U s'agissait, pour les premiers, de l'étabhssement de 

placeurs qu'ils ne veulent pas reconnaître, et pour les 

seconds d'une remise de 10 centimes par cent kilogram-

mes de suif, faite par les maîtres aux ouvriers, à la suite 

de la Révolution de Février, et qui avait été supprimée 

en janvier dernier. 

Le Tribunal, après des débats qui se sont prolongés 

pendant plusieurs audiences, appréciant, comme circon-

stances très atténuantes, la fait que ces coalitions n'a-

vaient amené aucune perturbation, et que presque tous 

les ouvriers étaient rentrés deux jours après chez leurs 

maîtres et y avaient repris leurs travaux, a, sur la de-

mande de M. Marie, substitut de M. le procureur de la-

République, usé d'une très grande indulgence envers les 

prévenus; quelques-uns ont été condamnés à une peine 

légère, le plus grand nombre a été acquitté. 

M* Madier de Montjau a plaidé pour les ouvriers bou-

langers. Les ouvriers chandeliers ont été défendus par 

M* Mallot. 

— La femme Leustache, marchande des quatre-sai-

sous, est traduite devant le Tribunal de police correction-

nelle (8 e chambre), sous la prévention d'un vol exécuté 

par elie avec une audace et un aplomb assez extraordi-

naires. 

La victime de ce vol est une toute jeune fille, marchan-

de d'œufs, et qui, entendue comme témoin, s'exprime 

avec une naïveté plus que candide. 

« J'étais là, dit- elle, à ma place, au Marché-Neuf, et 

cette femme était auprès de moi.... » 

M. le président : Et elle vous volait vos œufs sur votre 

propre éventaire ? 

L.a petite fille : Oui, Monsieur. 

M. le président : Et vous la laissiez faire? 

La petite fille : Dam ! Monsieur, j'attendais toujours 
qu'aile eût fini. „ 

M. le président : Et vous ne lui disiez rien ? 

La petite fille : Mon Dieu non ! j'étais toute saisie. 

M. le président : De telle façon que vous vous seriez 

laissé dévaliser totalement? 

Za petite fille : Ah ! dam non, écoutez donc ! Au bout 

du huitième œuf, elle a laissé tomber un neuvième qui 

s'est cassé ; ç* m'a fait de la peine de voir ainsi casser 

ma marchandise. J'ai dit alors à celle femme : « Au moins 

celui-là vous me le paierez.» Mais elle m'a menacée de me 

brattre par dessus le marché. 

M. le président : Mais il y avait d'autres marchandes 

auprès de vous ? 

La petite fille : Cerlainemfnt qu'il y en avait beau-
coup. 

M. le président ; Eh bien! elles devaient voir ce qui 

ne, la jeunesse et le plaisir. 

A une fête au Jardin-d'Hiver, M"* Emma fit connais-

sance d'un jeune Anglais venu à Paris pour manger les 

guinées paternelles ; elle vil bientôt l'effet qu'elle avait 

produit sur l'inflammable insulaire, et elle sut habilement 

en profiter ; elle fit entendre adroitement au jeune hom-

me qu'elle n'était pas à sa place dans le monde où les cir-

constances l'avaient jetée; que la famille puissante dont 

elle portait le nom l'avait rejetée à cause de l'illégitimité 

de sa naissance, en lui assurant toute fois une existence 

indépendante, et que, privée des caresses d'une mère, 

des joies de la famille, elie s'était jetée dans le tourbillon 

du monde pour faire taire les exigences de son cœur. 

L'Anglais se crut bientôt le plus heureux et le plus fa-

vorisé de tous les hommes, et, malgré les droits que lui 

avait donnés M"" Emma, il avait pour cette jeune femme 

autant d'égards que s'il l'eût rencontrée dans les salons 

aristocratiques où son nom de Noailles aurait dû lui as-

surer une place. 

Les illusions du jeune homme ne durèrent pas long-

temps. Un jour, après le départ de M"" Emma, il s'aper-

çut de la disparition de quatre billets de banque de 200 

francs chacun, et de trois bank-notes chacune de 10 li-

vres sterling. Personne autre qu'Emma n'était entré dans 

sa chambre, c'était donc elle qui avait pris ces valeurs. 

D'abord, malgré l'évidence, il se refusa à le croire; mais 

la jeune femme, qui devait revenir le lendemain, ayant 

été trois jours sans reparaître, il ne douta plus, et il 

porta une plainte qui amena l'arrestation d'Emma, arres-

tation toutefois qui ne put avoir lieu qu'un mois après, 

car la jeune femme avait quitté, le jour même du vol, son 

entresolde la rue Fontaine-Saint-Georges. 1 ' 

M IU Françoise Cochonnet, à laquelle nous devons, a-

vecla prévention, restituer son véritable nom, soutient 

qu'elle est innocente, et que c'est le plaignant qui lui a 

donné l'argent qu'il prétend lui avoir été volé. 

Le plaignant : La veille, en effet, j'avais donné à ma-

dame un billet de banque de 1,000 fr., et c'est pour cela 

que j'ai été fei indigné quand je me suis aperçu de ce 
qu'elle avait fait. 

M. le président : Est-ce que vous avez laissé la pré-

venue seule chèz vous? 

Le plaignant : Je l'avais laissée seule dans un petit 

salon où est mon secrétaire, pendant que j'étais allé 

m'habiller dans ma chambre. 

M. le président : Elle savait donc où vous serriez votre 
argent ? 

Le plaignant : La veille, en lui remettant les 1,000 

francs qu'elle m'avait demandés, j'avais ouvert, pour les 

prendre, un petit tiroir à secret, et elle l'avait parfaite-
ment vu. 

Ici Emma de Noailles disparaît complètement pour ne 

laisser voir que la gardeuse de bestiaux de la Bresse, a-

vec sa colère de mauvais ton et ses expressions risquées. 

« Ce beau milord ! s'écrie-t-elle, qui voudrait faire croi-

re qu'il a des billets de banque à remuer à la pelle!... 

Méchant goddem ! qui va en omnibus et qui mène sa 

maîtresse dîner à prix fixe à 40 sous ! » 

M. le président : Je vous engage à vous taire, dans 
votre intérêt. 

M"" Françoise se rasseoit en jetant uu regard de pro-

fond dédain sur le jeune Anglais. 

Le Tribunal condamne la lille Françoise Cochonnet à 
une année d'emprisonnement. 

En eatendaul cette condamnation, M 11 * Françoise prend 

le parti de se trouver mal, et les gardes républicains 

sont obligés de remmener, service qu'ils lui rendent au 

grand détriment de sa riche toilette. Pendant plusieurs 

LOIRE (Saint-Etienne, le 8 avril 1849). — Un fait d'une 

haute importance vient de se produire à Rive-de-Gier. 

On le sait, depuis assez longtemps, des différends se sont 

élevés entre la compagnie générale et les ouvriers mineurs 

qu'elle emploie. Pour trancher les difficultés existantes 

entre les maîtres et les ouvriers, des hommes de désor-

dre s'empressèrent de lancer la population des travail-

leurs dans la voie mauvaise des coalitions. Paisible d'a-

bord, la grève s'égara bientôt dans les violences les plus 

coupables et finit par dégénérer en véritable oppression. 

La majorité des ouvriers, qui avait bâte de reprendre le 

travail, en fut empêchée par une minorité turbulente. 

Cette minorité ne craignit pas d'avoir recours à de cri-

minelles tentatives pour intimider la foule de ceux qu'ir-

ritait une inaction ruineuse. Les travailleurs, au moment 

où ils se rendaient à la mine, furent assaillis, à diverses 

reprises, par une grêle de pierre ; des coups de fusil, dont 

les balles se perdirent heureusement, furent même tirés 

sur des gouverneurs et des sous-gouverneurs ; une véri-

table terreur fut organisée. 
En présence de ces violations de la liberté la plus sa-

crée, celle du travail, l'autorité judiciaire dut intervenir 

et user de moyens énergiques. Quarante individus si-

gnalés comme les auteurs du désordre furent arrêtes. A 

partir de ce. moment, les ouvriers honnêtes ne furent 

presque plus inquiétés, petit à petit les travaux furent 

repris d'un commun accord, si bien que, le 6 avril au 

matin, sur 1,200 ouvriers employés par la compagnie, 

800 environ étaient descendus dans les puits; 400 ou-

vriers restaient donc inoccupés, c'est-à-dire sans pain. 

Il faut expliquer qu'ils composaient la partie avancée, 

une manière de fraction montagnarde de la population 

houillère. 11 était tout naturel que la compagnie générale, 

ne pouvant occuper tous les ouvriers à la fois, jetât 

yeux sur ceux qui lui apparaissaient comme les pai " 

sans de l'ordre et du travail, au détriment des turbuieu 

et des hostiles. . , 
Il fut convenu entre l'administration des mines et ie» 

mineurs que les huit cents ouvriers employés ne le " 

raient que quatre jours par semaine, jusqu'à
 c
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coulement des charbous ramenât une plus grande ac 

té dans . l'exploitation. On le comprend, les quatre cei^ 

ouvriers délaissés se livrèrent à de tristes réflexions,»^ 

présence de cette inaction forcée, qui était pour eu. 

misère. Une bonne idée leur vint alors. Si la corapag, •> 

au lieu d'accorder quatre journées au plus grand n 

bre et de refuser tout travail à la minorité, repai us 

l'ouvrage entre tous, personne ne souffrirait. Lestra _ 

leurs ne sont-ils pas due immense famille unie Pa 

mêmes liens de fraternité et d'intérêt? Les q> ^ 

cents ouvriers, animés de ces pensées, envoyei er ^ 

lors une dôpùtation au directeur de là compagnie ^ 

raie, M. Raabe. La dépulation exposa ses vœux. • 

Raabe accepta les propositions offertes, a conu 

qu'elles seraient ratifiées par la masse des ouvriel °
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ou procéda d'abord à la confection des, " 
à la confection de la loi qui devait re-
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Le résultat du vote ne pouvait être 

populaire, toujours bon, toujours 
génère ux 
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« rorrompu par des excitations perfides, se ré-
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 éclatante dans le dépouillement dos 

véla
 Tune forte majorité, les ouvriers se prononcèrent 

voted ; t trois journées de travail assurées à tous. 
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 s'est dénouée pacifiquement cette trop longuo 
AinSl

,„i a durée plus d'un mois. Les ouvriers ont enhn 
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 Xu'avec l'arme toute puissante du sullrage urn-

{' il est insensé eicoupable de faire appel à la force 

violence. A l'heure où nous écrivons ces lignes, les 
cta

, fermés depuis un mois sont presque tous en pleine 
pllll 

Sctivito-

ÉTRANGER. 

ETERIiE
.—Londres, 6 avril. —Miss Caroline Mann, 

tient une pension de demoiselles à Saint-Jpbn's 

q
'" d *Z ûrlncipale de l'escalier u 

elle dans lequel on brûle un combustible dit prepa-
ll0U

]
 aU

q'uel l'inventeur bréveté a donné le nom de pre-
are .1 , „„.— , i„ ;i „\, entre aucune 

près de Londres, s'est permis pour échauffer la 

■incipale de l'escalier un calorifère d'une invention 

re
^"

e>
 dans lequel on 

&
 auquel l'inventeur 

I'1
 J fuel. Suivant le prospectus il n y 

^ h tance d'où puissent s'exhaler des vapeurs délétère», 

•! ces briquettes sont composées d'un mélange de 

"frboii de bois, de charbon de terre et de tourbe. Ce 

i rifère étant près d'une chambre étroite où cou-

lent la cuisinière âgée de vingt-trois ans et Irois au-

.
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rvantes âgées de quinze, dix-sept et dix-huit ans, 

ion! i
a
 cuisinière âgée de vingt-trois ans et trois au 

l'fsai&cïde carbonique a pénétré dans" cette chambre et 

asphyxiées. Une seule a été trouvée vivante, mais 
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£i7e entendue dans l'enquête à laquelle il a été procédé 

éiannsipire encore de grandes inquiétudes, et elle n'a 
1
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 entendue dans l'enquête à laquelle il a été procédé 

'^lendemain par M. Mills, coroner du comté de Midd-

'^Le jury a déclaré que la mort des trois victimes élait 

i résultat des exhalaisons empoisonnées produites par 

i ne composition frauduleuse vendue à un prix extrava-

gant et à laquelle des prospectus dictés par un charla-

tanisme éhonté attribuent des propriétés merveilleuses, 

l e jury a déclaré en même temps qu'il n'y avait aucun 

reproche à faire à miss Caroline Mann, directrice de l'é-

tablissement. 

_ (Gloucester) 9 avril. — Une demoiselle fort âgée, 

riche et avare, miss Jeffris, habitait avec une servante 

un
e maison isolée dans un faubourg de Gloucester. Natu-

rellement dériante, elle changeait souvent de domestique 

et avait fort peu de relations avec sa famille. Dans le cou-

rant de février, elle prit à son service Anne-Marguerite 

Thomas, villageoise âgée de dix-sept à dix-huit ans. Au 

bout d'une quinzaine de jours, on vit sortir un soir cette 

jeune fille avec des paquets. Les voisins supposèrent que 

miss Jeffris lui avait donné son congé, et ils n'en éprou-

vèrent aucun étonnement. Mais le lendemain et les jours 

suivans, n'ayant point aperçu la maîtresse de la maison, 

dont les portes et les volets restaient fermés, ils conçu-

rent des soupçons. 

Le docteur Jeffris, frère de miss Jeffris, fut averti. 11 

vint avec le magistrat, fit enfoncer les portes, et eut la 

douleur de voir le cadavre de sa sœur étendu sur le car-

reau, dans sa chambre à coucher. On lui avait fracassé la 

tête avec un corps contondant que l'on a su depuis être 

une grosse pierre anguleuse ; l'argent comptant, l'argen-

terie, les effets les plus précieux avaient disparu. Un ins-

pecteur de police se rendit le même jour, à quelques 

lieues de Gloucester, chez la mère de Marguerite Tho-

mas. La mère refusa d'abord d'ouvrir, sous prétexte que 

c'était une heure indue, elle consentit enfin à laisser faire 

des perquisitions dans la maison, et affirma qu'elle n'a-

vait pas vu sa fille, ni entendu parler d'elle depuis deux 

mois. C'était un mensonge qui devait fournir par la suite 

contre la jeune servante une preuve redoutable, car elle 

fut découverte quelques heures après, à peine vêtue, 

dans un cabinet à charbon où elle s'était réfugiée. On 

trouva aussi parmi les effets de Marguerite Thomas une 
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Marguerite Ihomas, amenée à Gloucester, et confrontée 
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.m«î 're8se ,no pouvait nier le vol, 
mais elle se prétendait innocente dé l'assassinat. On nè 

pouvait croire qu une fille de cet âge eût commis seule un 

lorlait aussi exécrable; mais l'instruction n'a pu fournir 
do données certaines sur la complicité d'un individu dont 

P
arait (

iue la jeune fille s'est servie pour le transport de 

ces paquets. Ce commissionnaire inconnu n'a pu être re-

trouve. Iout annonce, au contraire, que Marguerite Tho-

mas a Iracassé elle-même la tête de sa maîtresse avec une 

grosse pierre qui a été trouvée encore ensanglantée à peu 
de distance de la maison. 

Elle a en conséquence paru seule aux assises de Glou-
cester, et a montré pendant les débats beaucoup de 

sangiroid et de présence d'esprit; mais lorsqu'elle a en-

tendu prononcer contre elle la sentence de mort, elle a 

éprouvé une violente attaque de nerfs; on l'a ramenée 

presqu'inanimée dans la prison, d'où elle ne doit sortir 

dans quelques jours que pour subir l'expiation du crime 

auquel l'ont entraînée une basse cupidité et une perver-
sité précoce. 

L'exécution est, dit-on, fixée à vendredi prochain. Les 

jurés, après la condamnation, ont adressé au président 

des Assises une demande en grâce, et le baron Plutt l'a 

transmise au ministre de l'intérieur; mais la requête est 
restée sans réponse. 

Le bruit s'était répandu que l'on venait de découvrir 

que l'homme qui a transporté la malle et les effets de Mar-

guerite Thomas était un nommé Wilson, déjà accusé do 

plusieurs assassinats; mais cet homme était déjà empri-

sonné à Liverpool lorsque le crime a été commis. 

— PIÉMONT (Turin), 7 avril. — M. le fiscal royal (pro-

cureur du Roi) s'est transporté hier dans l'imprimerie du 

petit journal {Giornaletto) intitulé : La Démocratie ita-

lienne. L'édition entière du numéro du 6 avril à été saisie 

comme provoquant à la rébellion les troupes dirigées 
contre Gênes. 

—PRUSSE (Posen), le 6 avril. —Le gouvernement vient 

de prendre une mesure terrible : il a fait subitement ex-

pulser du grand-duché de Posen tous les Polonais étran-

gers non domiciliés. On évalue le nombre de ces Polonais 
à environ 20,000. 

D'un autre côté, le Gouvernement a ordonné que doré-

navant aucun Polonais étranger, soit du royaume de Po-

logne, soit des anciennes provinces polonaises incorpo-

rées dans les autres pays, ne sera admis à entrer en Prus-

se sans en avoir obtenu une autorisation spéciale du mi-

nistre de l'intérieur, et être pourvu d'un passeport signé 

par un agent diplomatique ou consulaire de Prusse, qui 

dans cette pièce devra faire mention de l'autorisation mi-
nistérielle. 

Cette disposition est empruntée textuellement aux rè-
glemens de police de la Russie. 

AVIS, 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment, d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

Le prix des places de Paris à Versailles par la rive 

droite, rue Saint-Lazare, 124, est de 1 fr. par abonne-

ment les dimanches comme la semaine. Le transport par 

les omnibus de la C
e
 se rendant à la gare est en outre 

gratuit la semaine. 

NOUVELLES VARIÉTÉS MÉDICALES ET CHIRURGICALES. — DANGER 

DES DENTS A PIVOTS A RESSORTS ET A CROCHETS. AVAN-

TAGES DES DENTS SANS CR0GUETS OU RATELIERS MASTICA-

TEURS. 

S'il est un fait évident et incontestable, c'est que ja-

mais les avantages d'une belle dentition n'ont été mieux 

appréciés qu'a cette époque. Ceux qui ont eu de bonnes 

dents n'ont pas plutôt ^erdu cette précieuse ressource, 

qu'ils comprennent toute la valeur de ces importais or-

ganes. L'absence d'une seule incisive ôte à la physiono-

mie toute sa giâce, toute sa régularité; certains mots 

sont sifflés, des jets de salive sont lancés au visage de 

ceux à qui l'on parle. Sont-ce les dents antérieures qui 

viennent à manquer, la personne alors se cache pour rire; 

ou bien, guidée par une sorte d'instinct qui lui rappelle 

sans cesse son infirmité, elle rapproche les lèvres avec 

affectation ; vains efforts, ces parties s'enfoncent, et bien-

tôt les dents supérieures ou inférieures, en s'allongeant, 

impriment à la figure une forme qui la rapproche de celle 
du singe. 

De tels inconvéniens me dispensent d'insister ici sur la 

nécessité de remplacer par des pièces artificielles les 

dents qqjun long usage ou tout autre cause ont altérées 

ou détruites. 

Pour arriver à ce but, on s'est servi tour à tour de di-

verses matières fixées ou maintenues dans la bouche à 

l'aide de pivots, de crochets, de ressorts ou de ligatures. 

Nés de l'ignorance ou do la routine, de tels procédés, il 

faut bien le reconnaître, ont l'immense inconvénient de 

MEURTRIR, DE DÉçuiRER ET D'ENSANGLANTER labouche au lieu 

de la soulager. Les ressorts, en effet, se trouvant com-

primés, causent une vive douleur dans l'arrière-région de 

l'arcade maxiliaire. 

Quant aux dentiers à pivots, l'implantation de ces der-

niers dans la racine nécessite de la part du malade une 

grande énergie pour supporter les douleurs de cette cruelle 

opération. Je ne parlerai pas des "ligatures ni des cro-

chets, qui constituent, comme on sait, le plus dangereux 

genre d'attraction dont on se soit servi jusqu'à ce jour. 

Avec mon nouveau système de dentiers, aucun des in-

convéniens que je viens de signalern'est à redouter. Sculp-

tés, en effet, sur le socle même delà matière qui leur sert 

de base, ils s'adaptent parfaitement aux bords alvéolai-

res sans exercer la moindre douleur ni la moindre pres-

sion. Par l'extrême facilité avec laquelle les râteliers su-

périeur et inférieur tombent l'un sur l'autre et s'emboîtent 

comme dans la nature, ils n'exhalent aucune odeur, et ne 

laissent rien à désirer sous le rapport de la prononciation 

et de la mastication. Aussi ce système est-il aujourd'hui 

adopté par les plus célèbres praticiens de l'Europe, 

comme le plus agréable, le plus en rapport avec les lois 

et les exigences de la nature. 

GEORGES FATTET, 

Professeur de prothèse dentaire et auteur de 

la brochure intitulée : Conseils aux\Mères de 

Famille, indispensables à toutes les person-

nes affectées de carie dentaire, et surtout à 

celles qui portent des râteliers sans crochets. 

— 363, rue St-Honoré. 

FIN COURANT. Précéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plu« 

1),1S. 

D" 

cours. 

5 o/o, emprunt 1847, fin courant.... 
89 50 
90 — " 
56 65 

39 60 

56 80 

89 10 

56 40 

89 4:. 

56 70 

zz — — — —— 

CHEMINS BE FEU COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - Germain. . 425 _ 425 — Orl. à Bordeaux 412 50 412 50 
Versaill. r. droite 517 50 215 — Chemin du.Nord 457 50 457 50 | 

— rive gauche 173 75 170 — Mont, à Troyes. 132 50 132 50 
Paris à Orléans. . 856 JS 856 25 Paris à Strasb. . 373 75 ?73 75 
Paris à Rouen. . . 552 50 555 — Tours à Nantes. 326 25 323 75 
Rouen au Havre. 305 — 300 — Paris à Lyon. . . — — 
Marseille à Avig. 225 — 220 — Bord, à Cette. . — • — 
Slracb. à Râle... 107 50 107 50 Lyon à Avig. . . — — 
Orléans à Vierzon 362 L0 362 50 Montp. à Cette. — — — — 
Boutog. à Amiens — — — — 

Bourse de Paris du 11 Avril 1849. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du22sept.. 89 — 

Quatrel/20/o,j du22sept.. 
Quatre 0/0, j. du 22 sept.... 66 — 
Trois 0/0, j. du 22 juin 56 60 
Cinq0/0(emp. 1848) 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2420 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la ViHe 1190 — 
Caisse hypothécaire 150 — 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr... 
Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples 
— Récépissés de Rothschild. 

5 o/o de l'Etat romain 77 — 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive — — 
3 o/o,j. de juillet 1847. 31 — 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 92 1|2 
— — 1842 — — 
— 3 6/0 

— Banque 1835.... — — 
Emprunt d'Haïti — — 
Emprunt de Piémont 890 — 
Lots d'Artriche — — 
5 0/0 autrichien — — 

Le Conseiller du Peuple, livre journal, par M. de La-

martine, paraîira samedi, 14 courant. L'illustre écrivain a 

voulu résumer dans ce premier numéro tout le passé histori-

que de la République de Février. L'administration a dû, 

pour ne pas gêner les précieux développemens de la pensée 

de M. A. de Lamartine, augmenter le format et porter le 

nombre des pages d'impression à 48 au lieu de 32; chaque 

numéro du Conseiller du Peuple aura à l'avenir 48 pages, sans 

que le prix d'abounement à 6 fr. par an éprouve aucune aug-

mentation. — On s'abonne rue Richelieu, 85 (ancien 95.) 

— JARDIN D'HIVER. — Pour répondre aux nombreuses ré-

clamations qui leur sont adressées de Paris et des départe-

mens, les organisateurs de la Fêle de la France croient devoir 

faire connaître au public que les listes de souscription ne se-

ront déînitivement closes que le vendredi soir 13 avril. Mes • 

sieurs les gardes nationaux de la province pourront même 

prendre des billets au prix de souscription dans la journée 

du 14 au Jardin d'Hiver ou au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, 

Ces prix sont de 10 fr. pour un cavalier, 15 fr. pour cavalier 

et dame, et 30 fr. pour un billet de famille de quatre per-

sonnes. Le 14 au soir, le prix sera de 15 fr. par personne, 

au bureau même du Jardin d'Hiver. 

SPECTACLES DU 12 AVRIL. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Monténégrins. 

ODÉON. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetaires. 

VAUDEVILLE. — La Foire aux Idées (2e numéro), Breda-Street. 

VARIÉTÉS. — La Pension alimentaire, le Vendredi. 

GYMNASE. — Gardée à vue, le Bouquet de violettes. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — La Cornemuse, le Curé, E. H. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Le Comte de Sainte-Hélène, Gracioso. 

AMBIGU. — Louis XVI et Marie-Antoinette. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Murât. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation." 

THÉÂTRE CHOISEUL. — Une Première Faute; 

FOLIES. — Le Père Lamimèche, un Troupier. 

DÉFASSEMENS-COMIQUES. -»M. le Duc de Vaugirard. 

DIORAMA .—Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine ; Fête des lantern. 

TABLE SES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Wmr SE. ITEIECjBSrT, uvocat. 

PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Palais, 2. 

Ventes immobilières. 

AUIOIENOE SES CRIÉES. 

'RE. 
e du 29 

/- s MAISON i MONTfflAR 
ttude de M* LESCOT, avoué à Paris, r 

Juillet, n° 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 28 avril 1849, une heure de relevée, 

D'une Maison à Montmartre, rue des Poisson-

niers, vis-à-vis les ateliers du chemin de fer du 
tSord . 

Mise a prix : 5,000 fr. 

o adresser pour les renseignemens : 

Il A }}' LE
SCOT, avoué, rue du 29 Juillet, 11 ; 

- A V Girault, avoué, place du Louvre, 22. 

 (9167) 

Paris A CHAMP IGNY-
... , ,— lUAliSUil SUR-MARNE. 
tuide de M» Petit-Dexmier, avoué à Paris, rue du 

-Hasard-Richelieu,!. 

\ ente sur publications judiciaires on l'audience 

seiiUot
063 dU Tribunal civil de la Sein3

>
 cn un 

D'une MAISON à usage d'AUBERGE, ayant pour 

peigne le BOUQUET, avec cour, jardin et dépen-

camf 'A ,^
0ut sis a

 Champigny - sur - Marne, ca
fio, de Charen on-lc Pont fstine). 

' adjudication aura lieu le samedi 28 avril 1849. 
Revenu 1,200 francs. 

M' 

Mise à prix : 46,725 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Mss BOUISSIN, PROTOT, OSCAR MOREAU. 

avoués. (9203) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

. p- is FERUE DE GÀIIVILLE. 
Située canton de Verneuil (Eur.-), à vendre par 

adjudication en la chambre des notaires, à Paris, 

le 17 avril 1849, à midi. Elle consiste en maison 

de maître et de fermier, pâtures, prés, terres la-

bourables, etc., contenant 59 hectares 80 ares 30 

centiares. "Revenu net, susceptible de grande aug-

mentation, 1,650 fr. Elle a été louée 2,370 fr. 

Mise à prix : 65,000 fr. 

S'adresser à Me THIBAULT, avocat à Yerneuil, 

et à M" Frémyn, notaire à Paris, rue de Lille, 11, 

dépositaire du cah.er des charges. (9092) 1 

S'ad 
use a prix 

14,000 fr. 
• «fesser pour les reuseigneinens 

'.«"0, et dé 
A M' PÉTIT-DEXMÏËRTavoué'poursuivant ! 

d
u
 j(>

 ct
 dépositaire des ' titres de propriété, rue 

Paris 

Eu
"le de M 

V 

à Paris 

'. en 17 
a 

Parc 

notaire à Charenton-le-Pont. 

(9197) 

. PARC ET TERRES. 
OLAlNbAZ, avoué a Paris, rue Neu*e-

d s Petits-Champs, 87. 

tire àp .
1 a

,
udiei

»ce des criées au palais de jus-
Ie 28

 avril 1849, deux heures de re-
,., ' B " 17 lois: 
u

 »n? Graude
 el b 

— 7338-

— 7464-

7339 

7520 

— 7818 — 7867 

— 8068— 8123 

7363 — 7443 

7524 — 7533 

7895 — 7906 

8134 8124 
■ 8156 — 8178 — 8180 — 8204 

■ 8293 — 8330 — 8382 — 8402 

- 8456 — 8486 — 8533 — 8582 

- 8639 — 8661 — 8668 — 8682 

10122 — 10144 

10209 — 10237 — 

10399 

0653 

labour8 
„ «^tiares, 
loial d 

MAISON de campagne, 

es, sis à Clamart sous-

de la contenance de 9 hectares 31 

'acuité es mises à prix : 89,P90 fr. 
Pre

"lrë U^V'^j^'^'a'
1

"
8 du

 premier lot de 
2
Sc. 7 Mobilier pour la somme de 3 847 fr. 

S'Hdre
SllS(iu Son

 P
,ix 

AnH^M'01" K s
 renseignemens 

COMPAGNIE DES MIRES DE LA 
LOIRE. 

Siège social à Paris, 4, rue Drouot, ci-devant rue 

Grange-Batelière. 

Tableau par ordre numérique des obligations qui 

seront remboursées le i*' février 1850, par suite 

des tirages au sort qui ont eu lieu les 31 mars 

et 4 avril 1849. 

121 OBLIGATIONS DE L'EMPRUNT. — i** SÉRiE. 

27 — 37 — 158 — 163 — 166 — 221 — 223 — 

212 — 249 — 286 — 315 — 418 — 466 — 477 — 

499 — 639 — 687 — 702 — 71 9 — 738 — 763 — 

888 — 891 — 939 — 968 — 1017 — 1070 — 1077 

1137 — 1142 — 1255 — 1271 — 1360 — 1369 -

1371 — 1380 — 1412 — 1443 — 1473 — 1607 — 

1624 — 1631 — 1650 — 1670 — 1690 — 1756 — 

1759 — 1828 — 1905 — 192! — 1910 — 1977 — 

2005 — 2014 — 2032 — 2052 — 2056 — 2065 

2071 — 2127 — 2176 — 2215 — 2226 — 2245 

2332 — 2384 — 2396 — 2445 — 2552 — 2568 — 

2574 — 2610 — 2611 — 2615 — 2722 — 2878 — 

2882 — 2906 — 290!) — 2950 — 2972 — 2980 

2982 — 2984 — 2992 — 3016 — 3168 — 3228 

3338 — 3351 — 3158 — 3460 — 3464 — 3194 — 

3501 — 3507 — 3562 — 3572 — 3636 — 3937 — 

3913 — 3967 — 3975 — 4062 — 4084 — 4086 

4104 — 4116 — 4149 — 4157 — 4171 — 4172 

4204 — 4252 — 4264 — 4309 — 4330 — 4399 

4451 — 4467 — 4482. 

avoué, rue N<ïuve-des-

20 OBLIGATIONS DE L'EMPRUNT. — 2"" SÉRIE 

4618 — 4650 — 4690 -- 4714 — 4729 — 4802 

. 4834 — 4845 — 4851 — 4859 — 4918 — 4946 

. 4984 — 4987 — 5018 — 5040 — 5149 — 5151 
notaire à Paris, rue Sainte- J — 5168 — 5170. 

278 OBLIGATIONS DE L'EMPRUNT. 3"" SÉRIE 

28 — 8881 — 8931 — 8941 

9009 — 9029 — 9040 — 9130 

9199 — 9200 — 9202 — 9263 

9473 — 9503 — 9537 — 9573 

— 961 7 — 9679 — 9710 — 9765 

— 9 «75 — 9931 — 9974 

7461 — 7462 

7549 — 7647 

7934 — 7976 

8149 — 8152 

8218 — 8258 

8433 — 8442 
8591 — 8594 
8786 — 8808 
8971 — 8995 
9182 — 9125 
9270 — 9464 

9598 — 9599 

9775 — 9819 

ORSINI , vicaire-général honoraire de Gap. 2e édi-

tion, 1 vol. in 18. PRIX : 75 centimes, à la Société 

des publications religieuses illustrées , RUE de 

CONDÉ , 8. 

LE CONSEILLER DU PEUPLE . 
Journal par A. DE LAMARTINE, 6 fr. l'an pour toute 

la France. Chaq. n" 48 pag. gr. in-8°. 95, r. Riche-

lieu. Mandat sur la poste ordre du caissier. (Atïr.) 

(2069) 

10518 

10180 

10295 

10540 

10704 — 10710 

0780 — 10817 — 10870 — 

I 

1 
10908 — 10921 — 10923 ■ 

11159— 11345 — 11394 ■ 

11455 — 11535 — 11577 

11788 — 11836 — 11870 -

12018 — 12084 — 12146 ■ 

12178 — 12197 — 12233 

12424 — 12426 — 12436 • 

12611 — 12731 — 12835 ■ 

13050 - 13061 — 13106 ■ 

13127 —13150 — 13198 

13341 — 13436 — 13452 . 

13562 — 13584 — 13585 

13614 — 13662 — 13685 

13P38 — 13875 — 13899 

14059 — 14136 — 11146 

14200 — 14217 — 14231 

14402 — 14453 — 14498 

14588 — 14600 — 14664 

14712 — 14723 — 14726 

14913 — 14963 — 14989 

10049 10116 
10184 — 10186 
10329 — 10369 
10569 — 10589 .— 
10726 —- 10768 
10889 — 10899 
10950 — 11110 
11439 — 11449 ,— 
11693 — 11760 
11976 — 1 2000 — 
12155 — 12166 
12291 — 12423 — 
12452 — 12462 
12983 — 13031 
13115 — 13123 — 
13229 13333 
13183 — 13530 , 

13599 — 13608 
13747 .—, 15835 
13988 — 14054 
14156 — 14171 
14271 — 14359 
14543 — 14559 
14682 — 14706 
14768 — 14814 — 

ATIS Messieurs les actionnaires du journal le 

Corsaire sont invités à se réunir le Uni 

di 30 avril 1849, à trois heures, au siège de la 

Société, passage Jouffroy, 61, pour délibérer sur 

les mesures à |>rendre par suite de l'expiration lé 
gale du terme de la Société. 

AxlM judiciaire. 

Du procès-verbal de l'assemblée générale des actionnai 
rcs de la société de l'OfOpbolithe, en dale du 29 mars der-
nier, il appert que M. Alexandre Voi-in, entrepreneur de 
bMimens, a été nommé gérant de ladite Société, en rem-
placement de M. de Gaston, ot que la raison sociale doit 
être à l'avenir M. Voisin et Compagnie. 

Convocations d'actionnaires. 

K
< Snfi!!,
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>
 nolaire

 à Meudon ; 
lieux, à M. 

Ragonneau, jtrdinïer, 

(9204) 1 

LMJIN HOUISS1N, avoue à Pans, rue 

hVnte Hiuteville, 30. 
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WTERRMN
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 GKANI) 
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.s's à Paris, rue Pigale, 65 
^Co »<euance dë 9 Or ■ 

i i 4(1 judi .-i .7i 2 > lft0me ,res. 

le
s, al audience des saisies. 

avril 1849, 

5295 — 5309 5315 — 5301 8380 — 5435 
5184 — 5555 — 5570 — 5595 — 5622 — 5632 
5676 — 5770 — 5847 — 5S78 — 5891 — 5895 
8951 — 596$ — 5986 — 6000 — 6029 — 6056 
6085 — 6106 — 6108 — 6119 i— 6127 — 6136 
6146 — 615 4 — (il 86 — 6193 — 6196 — 6231 
6270 — 6387 — (.418 — 6461 — «474 — 6489 
6498 — 6561 — 6577 — 6608 — 6638 — 6688 
6685 — 6688 — 0705 - 0716 — 6797 — 6799 
6H39 — 6865 — 6892 — 6917 — «926 — 69 43 
6989 — 701 « 7009 — 7019 — 7069 — 7073 
7118 — 7144 — 7172 — 7215 — 7243 - 7032 

DE LA PROPRIÉTÉ , 
PAR M. A. THIERS. 

Edition populaire tirée à cinquante mille exem-

plaires. Un beau volume in-18. Prix : 1 fr. 

PAULIN, LHEUREUX et C% 60, rue Richelieu. 

(2057) 

LIVRES ILLUSTRÉS à rr PRIME. 
Rue Richelieu, 40, à l'entresol. Demander le ca-

talogue, qui sera envoyé franco. (Affranchir les 

lettres). Ce catalogue, composé des meilleurs et 

des plus riches ouvrages illustrés, fait connaître 

les conditions et la prime, qui se compose d 

volumes de la bibliothèque Cazin, au choix de 

l'acheteur par chaque somme de 10 fr. employée 

n achat d'ouvrages illustrés, soit une remise de 

50 0/0 en nature. 

n JUTAT <\| de DIRECTEUR-ADJOINT , qui peut pro-

[tiflrLUl duire 25,000 francs par an, dans une 

mtreprise importante. Versement à opérer, 10,000 

francs. Inutile de solliciter si l'on ne peut justifier 

d'une bonne position sociale. S'adresser en person-

ne, boulevard du Temple, 40, de 11 h. à 3 h. 

(2102) 

EXPOSITION PUBLIQUE , rue Saint-Honoré, 290. 

MPÏÏ1ÎÏ PS tapisserie, mobiliers complets. In-
lttiiUllLLo, stitution philantropique créée par 

un capitaine en retraite qui en est le directeur.— 

Magasins et ateliers, faub. St-Antoine, 109, 111, 

130. Prix fixe. On expédie en province et à l'étr. 

(2120) 

WAPTI ÏFR 800 fr- Secrétair
e, commode, lit, 

luUDlLlLll. table de nuit, lavabo, table de 

jeu, table de salon, 6 chaises. —450 fr. Meuble de 

salon complet. — 250 fr. Pendule, candélabre, 

flambeaux. S'adresser au concierge, rue Fontaine-
Molière-Richelieu, 41. 

MANUEL DES NOTAIRES, ÏÏÏP 
veau Forrnulaite et un Commentaire correspon-

dant au moyen de chiffres, par F. -M. SELLIER, 

avocat à la Cour d'appel, ancien notaire à Ver-

menton, professeur de notariat autorisé de l'Uni-

versité. 4 vol. in-4°. Prix : 55 fr., ou 48 fr. en 

s'abonuant au JOURNAL du MANUEL DES NOTAIRES, 

qui parak depuis lel" janvier dernier en un ca-

hier par mois, in-4" de 10 fr. par an. — A la li-

brairie de COTILLON , rue des Grès-Sorbonne, 16. 

MM. LES ACTIONNAIRES de la Compagnie d'assuran 
ces générales, établie à Paris, rue Richelieu, 87, sont pré 
venus que l'assemblés générale pour la reddition des comii 
tes de l'exercice 1848 aura lieu lu samedi 28 de ce mois à 
onze heures et demie très précises. 

Les actionnaires de la COMPAGNIE DES SOUFRES 
D'AFRIQUE sont convoqués, le 30 courant, à une heure, 
chez M. Mancel, ruu Richelieu, d'2, pour pbjet d'urgence. 

(2153) 

LE CONSEILLER DU PEUPLE, |>ar M 

L'ABBÉ 

GUIDE BOTANIQUE f^'Z 
maladies et des herbes qu'il faut employer pour les 

guérir, \>nr le docteur COFFIN , de New-York ; 1 

vol. in-12 de 371 pages. Prix : 4 fr. Traduit sur 

la 14e édition anglaise. Ouvrage admis dans pres-

que toutes les familles anglaises et américaines, 

où la pratique de la médecine domestique est exer-

cée avec tant d'intelligence par les mères dans 

nombre de cas usuels, sans avoir recours au mé-

decin. De nombreuses el brillan e^ guérisons ont 

prouvé la supériorité de son emploi dans les allec-

tious suivantes : Maladies de poitrine, des intes-

tins, digestions difficiles, fièvres rebelles, paraly-

sies, douleurs rhumatismales, maladies des fem-

mes, des enfans, scrofuleuses , lymphatiques, de 

l'estomac, maladies des yeux, de la peau, conta 

gieuses. Paris, 16, galerie d'OrléaiiH, Palais-Na-

tional, chez Charpentier, qui l'adresse franco u 

domicile, sur le reçu d'un mandat do poste do 

fr. (Affranchir.) « (2098) 

L'klïPI 1K! SANS MA
i

T111
S, en 25 leçons, se 

ANuLAlo vend chez l'autour, Hsrding-

Champion, 19, rue Choiseul. 2' édit. Prix 3 f. 50, 

par la poste 4 f. 25. (Affranchir.) (1873) 

1 t PU tout ce
 Q

11
^ V

 a
 de mieux au grand 

IZJ Ifii Bazarde la chapellerie, 1 et 3, bou-

levard des Italiens, au premier. Seul dépôt des 

chapeaux mécaniques ouvrant sans secousses, en 

soie ou étoffe; le seul breveté. - (1623) 

DABTTPWF DE LA
 BANQUE. ACKER, r.N'-des-

1 Arii i Jjnlli P.-Champs, 29. Papiers à lettres 

au prix de fabrique. Poulet glacé, 50 c. la rainet-

te, enveloppes 25 c. le 100. Fabrique de registres. 

(2155) 

DIAPHANOGRAPHE-LARD
 P

p
re„dr

e
ap

à 
écrire et à dessiner sans mai ire et sans papier. 

L'on obtient à l'instant des épreuves de ce que 

l'on a dessiné. — Prix, avec modèle : 2 fr. 

LARD ESNAULT , papetier, rue Feydeau, 25. 

TAVERNE BRITANNIQUE, restaurant 
anglais à 

i usage du beau monde, rue Richelieu 104 vis-

à-vis l'Hôtel des Princes, près le boulevard.' 

(1997) , 

CIE nLE 

tr SES VIGNOBLES. MONTMARTRE. 

Vins ordinaires de35 a 75 c. la bout"", fins delà 

6 f., en pièce de 90 à 1 ,200 f. Eau-de-vie et liqueurs. 

(2017) 

VIN DE BORDEAUX T^SS."* 
M. D..., propriétaire, a établi rue Richer, 49, le 

dépôt de son vin. Bouteille, 50 c. Pièce, 145 fr. 

(2070) 

BAISSE DE PRIX. ~ 
Vins à 8<6 c. la bout. O© f. lu pièce. 4©

 c
. le lit. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—4 10 f. la pièce,—50 c. la lit". 

A 45o. a bout -130 f |
a
 pièce,-60 c. le lit. 

A 80 c. la bout. —150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vins sup. a 60 et65 u. la b., 175 ei205 f. la pièce. 

Vin- fins de 1.1. itOf lab. 300 f. à 1 200 la uièc 

SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE 

RUK NEUVE-ST-AUGUST1N. (1949) 
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YINSe: BvS.GMi1DE BAISSE. 
Très bons, de 40 c. à 8 fr. la bouteille. — de 

9b à 1,200 fr. la pièce. —100 mille bouteilles de 

vins fins au rabais.—Magasins, rue Vivienne, 49, 

de 33 mèires de long sur 16 de large, et au-des-

sous 3 berceaux aussi de 33 mètres. (Ecrire.) 

(1919) 

SAGOO DE GEOULT JEUNE. 
Potage recommandé par les médecins. 

Le SAGOU DES INDES préparé par la maison 

GROULT possède des qualités reconnues supérieu-

res ; ou en fait d'excellens potages au maigre et au 

gras; l'emploi en est prompt et facile. 

Chez GUOULT j., passagedes Panoramas, 3, rue 

Ste Appoline, 16, et chez les principaux épiciers. 

Se méfier des imitations d'enveloppes. (2077) 

I j té, rendu à domicile à 7 10 c. les deux hect. ou 

voie. — S'ad. à M. Lemire, àClioisy-le-Roi (Seine). 

(1983) 

CHARBON DE BOIS D'YONNE. 
Premiè-

re qua 

BLANCHISSAGE DU LINGE. 
LESSIVAGE A DOUBLE EFFET. 

On fait ru 2 et 3 heures, SANS SOINS , le coulage 

par ARUOSEMENT, dépenses réduites des 3,4. 10 nu-

méros pôrta'ifs et 6 fixes, pouvant aussi tervir à la 

cuisson des légumes. — Concessions en province 

du droit exclusif de vendre. — MOVNE et C", bre-

vetés, rue de Paradis- Poissonnière, 3. (1984) 

les maladies provenant d'une altération dans les 

fonctions digeslives. Dépôt, PERES, pharmacien, 

rue St-Antoine, 76. Paris. (Atfr.) (2105) 

La boite, 2 fr. Le flacon, 4 fr. La bout. 3 fr. 

DRAGÉES, ÉLIXIR ET YIN RHUBARBE. 

Ces trois préparations, sous la forme d'un bonbon 

agréable, d'une liqueur et d'un vin de table ex-

quis, guérissent, en peu de jours les maux d'esto-

mac, perles d'appétit, indigestion, etc., et toutes 

GOUTTES ANTI-CHOLÉRIQUES 
Du professeur INOZEMCOV de Moscou, employées 

avec le plus grand succès contre le choléra dans 

tout le nord de l'Europe. Se trouvent chez JIM. 

MACIEJOWSKI et JANSEN , pharmaciens droguistes, 

rue des Lombards, 8. — Prix du flacon, 5 fr. 
(1985) 

fllAÏ VVii préservatif et curatif indien. 2 fr. 
LnULbuÂ. Pharmacie rue Geotl'roy-Marie, 5. 

(2034) 

pour la saison. Logemensconfortables,prix réduits. 

—Dépôt à Paris, r. Grenelle-Sl-Honoré, 44. La b"% 

1 25;lr2,l f.; 1[4, 75 c. Pastilles d'Eaux-Bonnes, 

1 25c. A ce dépôt, toutes les Eaux minérales natu-

relles do l'Europe. (2047) 

CIMENT ROGERS 
OU ÉMAIL INALTÉRABLE 

pour plomber ses dents 

soi- même facilement, à la minute et sans douleur, 

sevend avec instructions 3 fr., chez tous les prin-

cipaux pharmaciens et chez "W m ROGERS, inven-

teur des Dents Osanores, rue Saint-Honoré, 270. 

N. B. Observer la signature et le cachet do l'in-

venteur sur chaque flacon. (Affr.) (1741) 

veux et la barbe, en leur conservant leur , 

se; ne tacite m la paau ni le linge oT U, ples -
rie sou application. Ne pas confondre -

 a
''«

e 

eaux qui sont nuisibles et tachent la \L„
 n

 les 

chez Demont, parfumeur de la rein/rTp 

faubourg St-IIonoré, 114. Prix, 6 fr ( Ig?
}

Pa
8

n
«, 

TEINTURE DES CHEVEUX, « LS' 
r çue par l'Académie de Médecine. Crème des Sy 

barites, de M. Godin d'Abecourt, chimiste, seule 

composition qui teigne de toutes nuances h s che-

l'HIV DAWMrC CONTRE LES MALADIES DE dOI 

uAUA 'DUllRLtJ TR1NE, DU LARYNX ET DE LA 

PEAU.—Prix à la source (liasses-Pyrénées) : la B11*, 

70; 1|2, 60; 1 [4, 50 c, emballées. Boisson : 10 fr. 

LA CONSTIPATION ̂ » 
2i« édition. Prix : 1 fr. et 1 fr. 50 c

 uar
T

0

 lrais
i 

Pans, a la mnson Warton,68, r. Richene^^ 

 (2078r'
0 

TRAITEMENT 1S&^^?^-
fois. Ph. r. du Roule, 11, près celle de la ifclw!' 

 (2019)
 8le

' 

I» lïprpTAW "TANNIN, 3 f, la si 

llJilVillUH ROR. SAFFROY .ph 
rg-ot-Denis^, 

(1883) 

LIVSAISONDEBDOI&DAIBE: 

« SOÎÏS pour Parts; 

3 nova.» ponr les Départ» 

Il paraît une livraison par se-

maine ; chaque livraison de huit 

grand espages format du Maga-

sin pittoresque, imprimée avi c le 

mêsne soin, sur la même papier, 

contiendra le même nombre de 

gravures, sur des sujets actuels, 

c'est-à-dire des gravures qui 

seront l'illustration du texte. 

Il y a des dépôts dans toutes 

les communes de Fiance, 

650i500 liv. à Paris, 50 fr. au 

lieu de 65. 

650)500 d° pour les dép. 75 fr. 

d« 97 50. 

PUBLICATION ANTI - SOCIALISTE ILLUSTREE. 
Chez PAULIN et LECHEVALIER, éditeurs, rue de Richelieu , 60; 

ABONNEMENT 

IV)tir Paris t 

Pour les Départ. 
5 5o 

* 50 

©u qui de-
la de mail de 

Et ehea tous les libraires de France , ainsi que cheas toute» les personnes qui ponl 
tiendront dépositaires de cette œuvre de propagande nntl-soeialisle , ©n en faisant 
par lettre affranchie adressée aux éditeur». 

l*ea chefs d'établissgemesis Industriels et tous ceux que leur condition met en rapport avec un grand 
nombre de personnes, qui, voulant contrlbuerr »u développement de l'œuvre em vue de laquelle est 
créée l'Union sociale, demanderont des exemplaires ca nomlure, en recevront f $5 pour £55 pour 
90©, 050 pour 50©, §aus augmentation du prix , même pour les frais de poste. 75g 

La première série de cette en 

blicalion se composera de 52
 n

,~ 
méros qui seront publiés en un 
an. 1 

Toute demande d'abonnement 

ou de numéros en nombre, doit 

être adressée franco aux éditeurs 

Paulin et Lechevalier, rue de Ri 

chelieu, 60, et accompagnée d'un 

mandat sur la poste à leur ordre. 

Les abonnemens ne seront re-

çus que pour un an, à partir du 

V numéro. 

125(100 abonnement à Paris 

550 fr. au lieu de 625 fr. ' 

125[100 d" pour les départ 

ïiK COKSEILIiIB HPJ I»KÏTI»I/K, rédigé par M. de IiAMABTIME , paraîtra Irrévocablement samedi, 14 avril courant, en 48 pages au 
lieu de 39. On s'abonne dès à présent, raie KICf!15f.II2IT, ».5. l^es abonnemens partent du f cr avril tnêii. — Il est important de s'assurer d'avance 

au bureau du journal, rue II S C II E LIEU, aux directeurs des Postes, aux Messageries et chez tous les libraires. 

Rue de la Chaussée-d'A utin , 9, près le boulevard. 

E TOUTES LES NOUVEAUTES 0 
ILes circonstances ont permis 

h la maison de laChaussée-d ■ J* n-
tlo d'acheter CM fabrlt|Me, à îles 
conditions très avantageuses. 

Ces achats se composent d'E-
toffes fraîches et nouvelles, avec 
une grande différence sur^ les 
prix anciens. —Voici un ©perçu 
des articles qui attireront l'at-
tention du public par 1» modici-
té des prix cotés. 

AS X.T.ETJ DE PRIX 3WOWVEAU. 

SKIÎiï,AWTffiS IMPMMÉS 

TOI M g et TISSIT§ mandarin 

TAFFETAS et €|fJAïiKIMES, sole cuite. 

T AFFETA H 'GRACË§
;
 &ri»nd© largeur, sole cuite. . 

TAFFETAS &IiA€E$, belle qualité, g©!© cuite. . . 

FOU IL AU IIS T1§§E§, grande largeur ■ . 

CHÈFES »E CfflïME UlYIg, véritables 

CRÈFEN DE CI1IME véritables. . . . 

CSÎP1S DIS CHIWE, broderie riche, véritables. . 

Un lot d© CâCHEMIBI§ Bl§ IMIIES KO^§, de 

1 fr. 95 c. £ fr. 4© 

1 S© 95 

4 S© » O© 

S 50 3 O© 

8 » 4 95 

i 9 95 

4© » 

f S© ©5 

S©© If 5 

f,9©0 » ë »f â et ©f 5 » 

Un© partie d'OMBIUEIiliES, en taffetas, de il fr. à 9 fr. H& e., et en moires de toutes couleurs, de 1© fr . à © fr. 9& c. 

lies autres assortimens, en étoffes de tous genres, offrent les mêmes avantages sus* les prix. 

la publication légale «les Actes «le Société est obligatoire, poitr l'année Isa», dans les PKT1TKS-.» V FIl'UES . la «SAïE1vrK Di:s 'ritlBl 'IVlVX e* iAi OltOST. 

f^eates FaoS»K!lBre«. 

TENTES PARAUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Me Auguste JEAN, huissier, 
rue Mommartre, f*-. 

ED l'Hûtel des commissaires-priseurs, 
place do la Bourse, 2. 

Le 13 avril 1819, à midi, 
Consistanten bureaux, fauteuils cou-

verts en damas, etc. Au comptant. 
(SS05) 

MM3iÉ'r»:*>. ' 

tait établi à Paris, rue Marbeuf, 16, est 
et demeure dissoute à partir du t" 
avril 1849 ; 

_ Que M. Dupuis est chargé des fonc-
tions de liquidateur, et qu'il est auto-
risé par H. Guyon à les remplir de là 
façon la plus large et la plus utile aux 
iniéré;s de ladite société ; 

Que tous pouvoirs sont donEés au 
porteur de l'extrait des pvésai tes à 
l'effet de les faire publier et afficher 
conformémcnl à la loi. (294) 

Etude de Me' BORDEAUX, avocat 
agréé, rue Thèveuot, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le 28 mars I848,en-
registré, 

Entre : 
t» M. NATHANAEL HARTROPF, de-

meurant à Paris , rue Sainle-Elisa-

beth, 5, 
D'une pari ; 
2° El M*. HERMANN ESCH, demeu-

rant à Paris, rue Sainte-Elisabeth, 5, 

D'autre part ; 
Il appert : 
Qu'il a été formé entre les susnom-

més une société commerciale en nom 
collectif, sous la raison HARTKOPF et 
ES U, pour la (jbrteatiOB des ,'formes 
métalliques à sucre ; 

Que la durée de la société sera de 
neuf'ànrtéès, qui ont commencé à cou-
rir du 28 mars 1849 et Uniront à pa-
reille époque de l'année i858 ; 

Que le siège social est lixé à Paris 
rue Sainte lilisabelh, 5; 

Que la signature sociale apparlien-
dr aux deux associés, mais qu'ils ne 
pou'ionl en faire usage que oan» l'Ub 
lérét et pour le compte da la sociélé, 
à peine de uullilé et de tous domma-

ges intérêts ; « 
Que les deux associés géreront et 

administreront eu commun. 
Pour extrait : 

BORDEAUX . (293 ) 

D'un acte sous seings privés, fall 
double i Paris le 1"' avril 1849 portsnl 
la mention suivante • Enregistré à l'a-

ris le lo avril 1849, f» 69, r, c. 3, par 
Deleitami qui a reçu les droits ; 

" »l>l>eri : „ , ., . 
Que la sociélé eu nom collcctil, lor-

mee par acte sous 6eing9 privés, lait 
luil duiible à Paris le lu février 1842, 
enregistré el publié, pour douze an-
nées du i" avril 1842, entre M. Jran-
BtplIlW nui'Uls, DMtçbtlMj de bois, 
demi urani a Paris, Pelite-Rue Saml-
Plerre-Popineourl, 28, et M Jean K-
tienne Cunslanliii UUYON, aussi mar-
ehind de bois, demeurant a Paris, rue 
Maibeiif, 18, sout la laiton sociale 
(iUVOA . I UUI'UIS, el duiil le siège e-

Suivant actes sous signatures pri-
vées, en date du 7 avril 1840, enregis-
tré à Paris le 9 dudit mois, 

M. George HOOPER, négociant, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-Bons-
Enfans, 1 ; 

M. François MOLLIN - CARROZ ; 
M. Louis-Auguste TAROURIER ; 
Tous deux commis intéressés dans 

la maison H. Coignet et Ce, demeurant 
rue des Fossés-Montmartre, 6 ; 

Ont formé enlre eux pour dix an-
eées, qui commenceront tel" juillet 
1849, une sociétéde commerce en nom 
collectif pour la continuation de la 
maison aujourd'hui exploitée sous la 
raison H. Coignet et C. 

Cette société aura pour objet la ven-
te, les achats et la fabrication de soie-
ries, gants, lainages et articles de nou-
veautés. 

Le siège de la société sera rue des 
Fossés-Monlmsitre, 6. 

La raison et la signaluro sociale se-

ront George IlOOPEU, CARROZ tt TA-
BOUR1ER; chaque assoéié aura le 
droil de gérer et administrer la signa-
ture sociale ; il ne pourra êlre fait u-
sage de cette signature que pour les 
engagement relatifs aux affaires de la 
société. 

Tous engagenienssou-critspour au 

1res causes feront à la ebargt- pei ton-
nelle de l'associé qui les aura indû-
ment contractés. 

Le capital social est fixé à trois cenl 
mille francs, qui sera fourni par tiers 
par chacun des associés. 

Pour faite publier ces présentes, 
tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait. 

George HOOPEU, CAHROZ et 

TABOI'Rl£H. •('ini) 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
d« la Seine, séant à Paris, du lo avril 
U49 lequel, en exécution de far 

iicle'i»' du décret du 22 aqOliM.yl 
delà déclaration faite au |r*fe, dé-

clare en état de csssalion de paiemens 
le sieur IIAUDIQUET (Eloi-Laurent), 
anc. marchand de nouveautés, de-
meurant rue Mouffetard, n. 108; fixe 
provisoiremenl à la date du 30avril 1848 
ladite cessation; ordonne que, si fait n'a 
é;é, les se.;, liés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art. 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Riudi y, membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Henrionnet, rue Cadet, 13 [N° 
57à du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

SontHnvUès a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur GROSSIN jeune (François), 
épicier, à Boulogne, le 18 avril à 9 
heures [N° 573 du gr.]; 

Du sieur MICHEL (Jean-Bapliste-
Etienue), restaurateur, à Btrcy, le 17 
avril à 12 heurss [S» 5C0 du gr.j; 

Du sieur REY (Jean-Claude), méca-
nicien, rue Basfroid, 43, le 17 avril è9 
heures [N» 572 du gr.]; 

Du sieur BELTON (Louis-Désiré), 
fab. do poupées, rue Quiucarnpoix, 
32, le lii avril il 1 heure [N° 565 du 

gr-]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juce-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés eue sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA , Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endosseniens n'élanl pas connus sont 
priés de remettre augrefle leursadres-
ses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TOUSSAINT sJusliu), md 
de bois, à Bercy, lu 18 avril à 1 heure 
H21 M <>5

n
I 3 dttgr.]; 

Pour êlre procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux t'ériji-

calîon el a/Jirmation de. leurs m-cances: 

\OTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur IlOUELLE (Charles), épi 
ci cr, rue du T> mple, les, le 19 aVriià 
3 heures IN" 217 du gr.]; 

Du «leur LAFfTfiKUR (Uléonore 
Nicolas), fab. de poterie, faub. st-De-
Dis, 107, le 17 avril à 9 heures [N» 33ii 
du gr.]; 

Du sieur UIWOT (FMneou), char-

pentier, place VintimiMe, le 16 avril à 
3 heures [N° 308 du gr.]; 

Du sieur DUPRAT (André:, md dà 
vins, rue de la Roquette, 32 ,1e 17 avril 
à 1 heure i|î [N» 229 du gr ]; 

Du sieur TUSSAUD (Félix , mécani-
cien, rue Neuve-de-Lappe, 4, le 18 
avril à 1 heure l|î [N° 380 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syadics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

lacer en ètât d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BORD ( Louis ), maître maçon, rue 
de Grammont , n. 8 , sont invité» 
a produire leurs titres de créances 
avec, un bordereau, sur papier tim-
bré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délaide 20 Jours, à dater 
de ce jour, entre les mains de M. Bau-
douin,^ d'Argenteuil, 36, syndic, pour 
en conformité de l'art. 4 92 delà loi du 28 
mai 1838, être procédé à la vérifica-
tion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [K" 543 dugr.] 

Messieurs les créanciers du sieur 
IMON (Michel), tapissier, rue Basse 

du - Rempart, n. 44 , sant invi'és à 
produire leurs tilres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbre, indi-
catif des sommes â réclamer' dans 
un délai de vingt jours, a dater de 
ce jour , enlre les mains do M 
Baudouin, rue d'Argenteuil, 3^, syndic 
[,our , e n conformité de l'art, i 92 de la loi 
du 28 mai 1818, êlre pro-édé a la 
vérification el admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N'Slitlu 

«T -Ti 
Messieurs les créanciers du sieur 

BiOXDEl (Pierre), ent. de msçonne 
ri*, pas*. Ste-Marie, 2 1er, sonlinv. i 
produire leurs litres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes 4 réclamer dans 
un délai de vingt jours, tt dater de ce 
jour, entre les mains de M. Sau-
nier, rue Saint - Georges, n. 29, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
Code de commerce , être procédé 4 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [H« 491 

du gr. |; 

Messieurs les créanciers du sieur 
TlilT (Charles-Ernest , cul. de MU» 
mens, r. Laval, 21, sonlinv. â produire 

leurs tilres de -créances, avec un 
bordereau , sur papier timbré , in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, 4 dater de 

jour, èntre les mains de M. 
Battarel, rue de Bondy, n. 7, syndic, 
pour , en conformité de l'article 
492 de la loi du 28 mai 1838, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immê-
diatemen après l'expiration de ce dé-
lai [N» 529 du gr.]; 

Messieurs les créanciers des sieurs 
MÂSSÇJif , JEANB15RN VT et Comp., 
marchands de nouveautés, rue Ram-
buteau, n. 22, sont invités à produi-
re leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 

jour, centre les. mains de M. 
Millet , rue Mazagran , n. 3, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé 
J la vérification ctadmission des créan 
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 524 du 

gr.J. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GODET (Pierre- Adolphe), .bijoutier, 
rue Mandar, 12, sont inv. 4 produire 
leurs titres de créances avec un borde-
reau, sur papier timbré , indicatif des 
sommes 4 réclamer dans un délai de 20 
jours, a dater de ce jour, entre les 
ma r.s de M. Pascal, rue Rasse-du-
Rimpart, "18 bis, syndic, pour, en 
conformité de l'article 492 du Code 
de commerce , être procédé 4 la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai [H» 533 dugr.]. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
dei'aris,du IOAVRII. 1849, qui décla-
rent la faillite ouverte et en fixent 
prorUoiremantl'ouverture audit Jour.-

Du sieur l.AIR (Louis), md de vins, 
place de rilôTel-de- Ville. 25, nomme 
M. Compagnon juge-commissaire, et 
M. Henni, rue Pattourel, 7, syndic 
provisoire ! N° C75t du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités A se rendre au Tribunal 

Je commerce de Paris, salle, des assem-

blées des faillites, MM les créancière : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAULIST (Laurent), bottier, 
rue Sl-Victor, 24, le-16 avril 4 9 heu-
res [N« 8697 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la président e 

de M. U fu^e-rommissaire, aux eérifi 

catton et affirmation de leurs cri nces : 

NOTA li «si nécessaire que les créau-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres 4 MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sseur PARIS aîné (Adolphe), 
boulanger, à la gare d'ivry, le 17 avril 
à 2 heures [N° 7964 du gr.]; 

Du sieur BRËARD aîné (Louis-Jac-
ques- Cbrysoslôme), fab. de machines, 
rue Mouffetard, 302, le 17 avril a 2 
heures [N° 8559 du gr.]; 

i-\>ur entendre le rapport des syndia 

sur l'état de la faillite el délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

flOTA. Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de. ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Des sieurs ROUGET cl Ce, entrepre 
neurs, rue de Larocliefoucauld, 14, 
enlre les mains de MM. Battarel, rue 
de Bondy, 7, et Lemaire, rue Bour-
sault, 2, 'syndics de la faillite [N° 873i 
du gr.]; 

Pour, en eonformité de l'article 493 

de la loi du 38 mai J 838, Atrc procédt 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

tlon de ce délai. 

REDDITION DE C0MPTE8. 

MM. les créancier» composant l'union 
de la faillite du sieur PANNETIER 
jeune 'Jules Félix), md de vins, rue 
St -Denis, 84, sont invités 4 «e ren 
dro.le 18 avril 4 12 heures très préci 
se, au palais du Tribunal de eom 
merce. salle des assemblées des failli 
les, pour, conformément 4 l'article 53 
de la loi du 28 niai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par le» 
syndics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex 
cusabilité du failli [N-82U dugr.]. 

pacités attachées à la qualité de failli 
[N» 90 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 2 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifié 
faillite la cessation de paiemens de 
la dame GARRIGUES (Marie-Antoiie t-
te Chevaidel), modiste, rue Vivienne, 
45; en conséquence, la déclare non 
affranchie de la qualification de faillie 
et des incapacités y attachées [N» 245 
du gr.J. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 2 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faitite la cessation de paiemens du 
sieur COCHERY (Jean-Baptiste), bou-
langer, faub Montmartre, 29; en con-
séquence, le déclare non affranchi de 
la qualification de failli et des incapa-
cités y attachées [N° 98 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 2 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur DUFR1CIIE, décatisseur, rue St-
Germain l'Auxerrois, 68; en consé-
quence, le déclare non affranchi de la 
qualification défailli et des incapacités 
y attachées [N° 118 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 2 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit qu -
ia cessation de paiemens du sieur 
PRIEUR (Pierre Félix), corroyeur, rue 
du Musée, 5, ne recevra pas 'a qualill 
cation de faillite el n'entraînera p^s 
les incapacités attachées 4 la quahléde 
failli [N" 164 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seiné, du 2 avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordai, du que 
la cessation de paiemens du «ieur 
UOUI'.SIS, nid mercier, rue SI Honoré, 
29:i, ne r.cevra pas la qualification de 
faillite et n'entraînera pu les iuca 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR IMSCFl'XSANCK D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date: de ces 

j'id. m ns, chaque créancier rentre dans 

l 'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 10 avril 1849. 

Du sieur MARCON1S (Etienne), pas-
sementier, rue Si-Martin, 243 [M- 8477 
du gr.J; 

Des sieurs FORRET et femme, ell 
unie de modes, rue Neuve-Ménilmon 
tant. 14 [N" 8551 du gr. f; 

D "S sieurs LEMAITRE-LHOEST et 
C", négociant, rue de ia Verrerie, £2 
[N" 151 du gr ]; 

Du sieur NAUDIN (Louis-Benjamin), 
limonadier, 4 Sablonville (N" 8663 du 

gr ); 

quez, éjicier, coac. - Créaaieu 
mareliand de chevaux, rem. â in" 

OSZE"Î1EURES : Lonclas, linger, conc. 
Gug-lberg et C« et Doux, marchand 

de bois, id. ,.,,.„ >„ 
jrini : Wierre el C-, exploitation de 

voitur -s, vérif.- Wierre, 
de charbon de lerre, id. - IM»u > 
commissionnaire en marchandise», 

raÈ°HEintE l|î: Simonet, IjgWt 
synd. - Leblanc, ancien boulanger, 
vérif. - Béguin, coiffeur, clol. 

Olivier, épicier, id. Lafon , ̂  
nadier, id. - Favreux , marchai» 

d'eaux minérales, conc. 
TROIS HEURES ; Cochegruse ttam*. 

limonadiers, synd. — D"„£
it

~ 
frères, fabricants de chaux, ver"\ 

Moreau, blanchisseur, id. - J£g,n1 
tailleur, id .-Varennc fils, maftn" 

de dentelles, id - P"00" '^ -, 
chand de comestibles,.d.---3l?ua n^: 
tanneur, clol. - Haroy , to oeu 
- Barthélémy, fabneand de n 
conc. - Lebeau, fondeur en cuivr 

rem. 4 huitaine tailleur, 
TROIS HEURES 12 : Lingeu*. ,

 f l
. 

conc. - Houelle, épicier^, M-
tellier, marchand de^nodeM^^ 

Oé^eTet Saan»»»*
1010

"' 

Du 9 avril 1849 ; M Gaillard, rneJj 
Trévise,8bis.-M. LemarcH»,!»

 J5 

rue Richelieu, 12- - M ',
Im0

 Garline, 
ans, rue Mirivaux, 5.-»lu

 sc
h,in-

42 «ns. rue Chérubin». !L -
 33

._.\ima 
t,,r-73»ns, rue de! révise f 
Ccille, 29 ans, rue de la Dou , 
M. Jubin, 76 ans, rue S -n™

 G|
.
anf

e-
MmoV-Auirou, 7«aus "

 aI1
i, 

aux-Belles, 7 -M »
r
"
 le

'
BO

„corps. 
rue du ponceau, 2. — J»- .

t
 nuaire-

place Si-Jean, 8 - »'"''
courl

, 34.-
main, 77 ans, rue P»P'»fJ'Se, Uf 
Mme Raynal, 50 ans, rue nu> *

 m
rf, 

M Bourullage, 68 ans, rue "
 r

„, 

50bh.-«HM V. P^'^ffro,,,^ 
Consianime, 30 — *- » , a I A» 

Sai,.t-I'aul„17.-M. t.«'"^
ic

h-l, « 
semblée nationale. — »• JjcA 
ans rue de Bourgogne, >*• .

 ctr
o0-

Si ïo., barrière de *MÇJ**i*. K 
-Mme Rtemy,52 f, 
mothe-Piquet, 7. - * 

ans, rue Mademoise «, 

cel, 80 ans, rue J^'^eSo** 
Moussu, 25 ans. rue G e

(
, "re

 pol
.^. 

bit-Mile llonii» .. I"* °
raù

 Vît* 

ASSGHBLÉBU DU 12 AVRIL 1849. 

DIX iiEiuiis M2 : Veuve (;luek, mar 
chande de bois, vérif. — (> rbel nid, 
fumisle, clot. — P.direl, fabricant d< 
garnilurcs de cristaux, id - l-'our-

hnr (rutri a Ptiri», 1« 

llncn un Irniic Ua coutiuutjÉf, 

Avril 18*9, F. IMPilIMEHIE DE A. GUY0T, HUE NEUVE-DES-MATHUH1NS, 18. Pour légalisation de la signature A. GCIÛT, 

la Maire du }•' arrondi*»»»»1» 


